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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dixième (10e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix (10)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour mesdames et messieurs. J'espère que vous

   avez passé une belle fin de semaine. Maître

   Pelletier, vous avez des arguments.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pas vraiment, ou peut-être des contre-arguments.

   Monsieur le Président, vendredi, comme la preuve du

   Distributeur prenait fin et puis qu'on n'aurait pas

   l'occasion de faire de demande à cet effet-là

   ultérieurement, j'ai pris l'initiative de demander

   une mise à jour du dossier à plusieurs égards. Je

   dois vous dire que cette demande-là a été faite

   dans le contexte que je viens de décrire et dans le

   contexte également où nous étions privé des

   services de notre brillant analyste qui devait
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   subir des examens à l'université.

           Et en réalité, en procédant à une réanalyse

   de l'ensemble du dossier en fin de semaine, on a

   constaté que la mise à jour du dossier qu'on avait

   requise n'était pas nécessaire. De sorte que, un

   peu aussi dans le souci d'éviter que maître Fraser

   reste sans voix trop longtemps suite à des demandes

   qui ne seraient pas nécessairement opportunes, je

   préfère qu'on se désiste de cette demande-là.

           Je me suis entretenu avec mes collègues qui

   partageaient nos vues sur cette question vendredi.

   Ils pensent comme moi que, effectivement, il n'est

   pas nécessaire de procéder à cette mise à jour-là.

   De sorte que je retire purement et simplement la

   demande d'engagement qu'on avait formulée.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, Maître Pelletier, on prend en note votre

   désistement sur cette demande-là. Est-ce qu'il y a

   des... C'est, Madame Lussier, est-ce que vous êtes

   prête déjà à procéder, à moins que maître Fraser

   ait des remarques préliminaires ou des éléments?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais peut-être... Simplement, on a fait

   circuler des réponses à des engagements. Et il y a

   réponse aux engagements 10, 11 et 12 sur le même
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   document, HQD-18, Document 10. Ça serait B-58.

   B-58 :  (HQD-18, Doc.10) Réponses d'Hydro-Québec

           Distribution aux engagements numéro 10, 11

           et 12.

   On a réponse à l'engagement 14 qui avait fait

   l'objet d'une demande particulière par le RNCREQ

   vendredi dernier. Alors, il est déposé sous HQD-18,

   Document 12. C'est B-59.

   B-59 :  (HQD-18, Doc.12) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 14.

   Réponse à l'engagement numéro 15, HQD-18, Document

   13, B-60.

   B-60 :  (HQD-18, Doc.13) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 15.

   Et aussi, réponse à l'engagement numéro 16, HQD-18,

   Document 14, déposée sous B-61.

   B-61 :  (HQD-18, Doc.14) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 16.
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   Alors, il y a des copies papier qui ont été

   distribuées, copie électronique devrait vous

   parvenir aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez bien dit engagement numéro 16?

   LA GREFFIÈRE :

   Il y en a quatre. Je n'ai pas eu le temps de le

   distribuer encore.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci, Maître Fraser. Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Simplement une petite question. Évidemment,

   vendredi matin, vous vous souvenez, lors de notre

   contre-interrogatoire, vous avez pris sous réserve

   deux objections que mon confrère avait soulevées en

   indiquant que vous attendiez à lundi. Mais je

   comprends que votre décision va venir plus tard sur

   ces objections?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est en plein ça.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va venir un peu plus tard au cours de la journée

   sur vos deux objections.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas les miennes, mais celles de mon confrère.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez! Sur les objections...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez parfaitement raison. Qui vous concernent.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est maintenant le temps de la preuve de

   Option consommateurs. Maître Lussier, s'il vous

   plaît.

   (9 h 7)

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, Madame, Monsieur les

   Régisseurs, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Alors, ce matin, nous allons faire
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   entendre monsieur William Harper et monsieur Marc-

   Antoine Fleury et j'aimerais tout d'abord que l'on

   procède à leur assermentation, s'il vous plaît.

                  ------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND SEVEN, on this tenth

   (10th) day of December, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   WILLIAM OSBORNE HARPER, consultant, Ecoanalysis

   Consultant Services, business address, 34 King

   Street East, Suite 1102, Toronto (Ontario);

   MARC-ANTOINE FLEURY, consultant, place d'affaires

   située au 370, rue Guy, bureau  203, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, concernant, avant d'adopter ou de passer à

   travers toutes les pièces pertinentes, concernant

   le statut d'expert, en fait, la qualification

   demandée pour monsieur Harper, j'ai discuté ce

   matin avec mon confrère, maître Fraser, qui nous

   indique que le Distributeur est tout à fait

   d'accord avec la qualification demandée qui est

   expert en allocation des coûts et en tarification.

   Alors, si la Régie est d'accord, j'aimerais que
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   monsieur Harper soit reconnu comme tel, s'il vous

   plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie reconnaît le statut d'expert de monsieur

   Harper.

   Me STÉPHANIE LUSSIER:

Q. [1] Good morning, Mr. Harper.

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. Good morning.

Q. [2] Thank you very much for being here with us this

   morning. First, I would like you to turn to the

   evidence which was filed on behalf of Option

   consommateurs, dated October thirty (30), two

   thousand seven (2007), do you have it?

A. Yes, I do.

Q. [3] The evidence is titled "Hydro-Québec

   Distribution's Rate Application for 2007-2008,

   Evidence of William Harper"  and it's filed with

   the Régie as exhibit C-8.22, can you confirm that

   this evidence was prepared by you?

A. Yes, it was,

Q. [4] And are there any corrections that you would

   like to make at this time?

A. Yes, there are. First, I would like to note the

   correction to Table 5 on page 42, that was
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   addressed in my response to one of the

   interrogatories filed by Hydro-Québec Distribution,

   that was information request number 1.3. A

   corrected version of the table will be found in

   that information request.

           Next, there are a few typographical errors

   I would like to have corrected. The first one is on

   page 26 where footnotes 87 and 88 should actually

   read "HQD-15, Document 6" and not HQD-11.

           And then, on page 47, footnote number 15

   should simply refer to HQD-15, Document 8, question

   84 a). Footnote 150 should simply refer to HQD-15,

   Document 8, question 84 a). Somehow I slipped an

   additional reference in there somehow.

           And on page 49, footnote 161 should read

   "HQD-15, Document 4, question 87 a)".

           And finally, I'd like to acknowledge that

   in my evidence, my discussion regarding the

   differentiated rate increases had been predicated

   on an incorrect understanding of the Régie had

   actually adopted the hourly method for purposes of

   allocating the post-heritage pool for two thousand

   and seven (2007).

           Having reviewed the testimony of Hydro-

   Québec Distribution last week and having had an
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   opportunity to go back and relook at the Régie's

   decision one more, I realized that that was

   incorrect and that the Régie had authorized the use

   of the global method for two thousand and seven

   (2007) and then had moved to the hourly method in

   two thousand and eight (2008).

           I'll be speaking to the implications of

   this later on in my presentation, however, the fact

   that the Régie authorized the continued used of the

   global method for two thousand seven (2007) leads

   to two further sort of small corrections to my

   evidence.

           And the first is on page 33 where in

   footnote 107, it should read "2008 is the first

   year" for which the Régie has authorized the global

   method, not 2007 as stated. And similarly, on page

   35, in Table 3, the entry beside the pass-on

   account should note that two thousand seven (2007)

   the allocation was based on the global method, not

   the hourly method as presented there.

Q. [5] Now, Mr. Harper, can you confirm that the

   interrogatory responses to questions filed

   regarding that evidence as exhibit C-8-23 and C-8-

   24 were prepared by you and are accurate?

A. Yes, they are with the same misunderstanding
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   regarding the adoption of the hourly method which

   impacts on the response to Hydro-Québec

   Distribution question number 1.1.

Q. [6] Could you please outline the purpose of your

   evidence, please?

A. Yes. I was retained by Option consommateurs to

   review Hydro-Québec Distribution's rate proposal

   for 2008-2009 and to provide evidence that would

   assist both OC and the Régie in understanding the

   issues in the application related to deferral

   accounts, cost allocation, rate design and the need

   for differentiated rate increases.

Q. [7] With respect to HQD's deferral accounts, which

   accounts did you specifically consider?

A. I specifically looked at Hydro-Québec

   Distribution's proposal with respect to the pass-on

   and the transmissions referral accounts. In each

   case, I considered both the manner in which Hydro-

   Québec Distribution had calculated the balances in

   the accounts as well as the proposal with respect

   to the refund, the recovery that would be taking

   place into two thousand and eight (2008) in each

   account.

Q. [8] Could you briefly summarize the issues

   associated with the calculation of the pass-on
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   account balances and your conclusions?

A. Yes. The issues related to the pass-on account,

   well, the first set of issues really arise as a

   result of the Régie's request to HQD following last

   year's decision to explain why it was not possible

   to distinguish between weather and demand variances

   in terms of what drove the amounts being accrued in

   the pass-on account. The issues also arise as a

   result of the Distributor putting forward three

   proposed changes to the way they seek to calculate

   in the pass-on account balance.

           With respect to the issue of separating out

   weather and demand variances in the pass-on

   account, Hydro-Québec Distribution has concluded

   that the separation is really impractical and I

   concur with them on that matter. While it's

   actually possible to do a calculation, the results

   depend on a number of assumptions one makes about

   the supply side actions that you would take in

   response to the variation in demand and trying to

   assemble which of those responses might be in

   response to a weather variation as opposed to where

   driven by the demand variation.

           However, any such assumptions are really

   arbitrary since when and when the utility is
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   managing its response to demand, it really doesn't

   care why the demand changed whether it was weather

   or economic turn-down, it just addressed the change

   accordingly. You're trying to have some sort of

   arbitrary rules that decide which came first, the

   weather change or the supply change which actions

   came first really can lead to different answers and

   really the answers are, I mean, they're answers but

   they're somewhat arbitrary.

           With respect to the three changes Hydro-

   Québec Distribution has proposed in the

   calculation, I've gone through those in my evidence

   and on page 7, I agree with each of the changes

   that they are proposing.

Q. [9] What were your conclusions with respect to

   HQD's proposal for recovery of the pass-on account

   balances?

A. The company's proposals are consistent with the

   Régie's direction from its D-2012 decision.

   Furthermore, given the small balance in the account

   at the time of the application, actually it was a

   credit of about six point six million ($6,6 M) if

   you take into account the interruptible portion as

   well, there was really no need from a rate

   stability to consider deferring refund recovery in
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   the grand scheme of Hydro-Québec Distribution's

   revenue requirement at six point six million ($6,6

   M) recovery has a very small impact.

           In its application, Hydro-Québec

   Distribution also discussed various methods for

   trying to stabilize the impact of the pass-on

   account recovery and it concluded that there was

   really no systematic way of treating the pass-on

   account balances that would promote rate stability

   and that rate stability needed to be addressed on a

   case by case basis. Again, in my evidence, I agree

   with them on that particular point.

Q. [10] You also indicated that you looked at HQD's

   two thousand and eight (2008) treatment of the

   transmission deferral account, what were your

   conclusions regarding this deferral account?

A. Actually, the calculation of the balance in the

   transmission deferral account is fairly

   straightforward. As of December thirty-first

   (31st), two thousand and seven (2007), the balance

   is expected to be three hundred and forty-four

   point three million ($344,3 M) including interest.

   The critical question is really how much of this

   balance to recover in the two thousand and eight

   (2008) rates.
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           Hydro-Québec Distribution's original

   proposal was to recover a hundred and sixty-five

   point nine million ($165,9 M) in its two thousand

   and eight (2008) rates. Furthermore and probably

   this is even more critical going forward, the

   company has used HQT's forecast of two thousand and

   eight (2008) native load transmission cost in the

   derivation of its two thousand and eight (2008)

   revenue requirement.

           The second change will hopefully limit any

   future growth to do this transmission deferral

   account so we won't get into the problems we've

   experienced in the last couple of years.

           Overall, Hydro-Québec Distribution's

   proposal is reasonable. The resulting increase in

   Hydro-Québec Distribution's overall rates is two

   point nine percent (2.9%) which, while higher than

   the projected rate of inflation, results in the

   dispersion of customer impacts that is generally

   well below five percent (5%) for all customer

   classes.

           At the time of the application, their

   proposal for recovery meant to close to fifty

   percent (50%) of the outstanding balance is

   scheduled for recovery in two thousand and eight
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   (2008).

           However, I understand there was an update

   during last week's proceedings regarding a more

   favourable balance in the pass-on account such as

   the proposed transmission deferral account recovery

   is now some two hundred and twenty-four point nine

   million ($224,9 M) which represents almost sixty-

   five percent (65%) of the balance in the account.

Q. [11] Now, I would like you turn to HQD's proposal

   with respect to cost allocation and I would like

   you to outline the issues you considered?

A. Yes. In my evidence, I dealt with six aspects of

   Hydro-Québec Distribution's cost allocation

   methodology. In three of these areas, I generally

   agreed with the Hydro-Québec Distribution's

   proposals and these areas being the allocation of a

   number of new transmission related items, cost

   related items, excuse me, a number of other minor

   changes that they were making to their methodology

   in order to recognize improvements and data

   availability, and changes in corporate structure,

   and finally the allocation of the pass-on account

   balances to customer classes.

           There were three areas where I had some

   differences of opinion, I could say, with the
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   proposal that Hydro-Quebec Distribution was putting

   forward, and these were namely in the areas of the

   allocation of the PGEÉ costs, the allocation of the

   transmission charges from Hydro-Quebec

   Transmission, and the general approach they were

   taking to allocating deferral or variance accounts

   of the balances to the customer classes.

Q. [12] I'd like you to start with the allocation of

   PGEÉ cost. Could you please summarize your views on

   this issue?

A. Yes. In its decision last year, the Régie directed

   HQD to address the issue how PGEÉ costs should be

   allocated to customer classes as part of this

   year's application. Hydro-Quebec Distribution's

   proposal is to allocate PGEÉ costs to customer

   classes in proportion to the avoided cost generated

   by each class as a result of the PGEÉ program

   savings obtained by each class, more or less look

   at the savings obtained by a class, multiply those

   by the avoided costs, and if you do that for each

   class, then proportionally you can allocate the

   PGEÉ costs to each class.

           As stated in my evidence, I believe Hydro-

   Quebec Distribution is correct in looking at

   avoided costs associated with the PGEÉ programs.
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   However, in my view, the costs of the PGEÉ program

   should be split between supply, transmission,

   network distribution and remote supply, and each

   component then allocated in a manner consistent

   with how other costs in those functions are

   allocated to customer classes.

           Furthermore, this split should be based on

   the relative avoided costs that PGEÉ programs have

   generated in each of those four areas. If we look

   at the program results of the two thousand and

   eight (2008) and Hydro-Quebec Distribution's

   avoided costs for two thousand and eight (2008),

   this would result in ninety point nine percent

   (90.9%) of the PGEÉ costs being associated with

   supply; six point eight percent (6.8%) being

   associated with transmission; two point two percent

   (2.2%) being associated with distribution network

   facilities; and zero point one percent (0.1%) being

   treated as remote supply costs.

Q. [13] And could you outline briefly your rationale

   for this approach?

A. Yes. Essentially, PGEÉ programs are undertaken if

   their costs are less than the costs that would have

   been incurred by the utility to actually supply the

   associated kilowatthours that are saved. As a
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   result, they are viewed as a cost-effective

   alternative to purchasing additional Post-Heritage

   pool supply, obtaining additional transmission

   services from HQT, constructing additional

   distribution network facilities, and installing

   additional facilities at remote communities.

           The principle of cost causality would

   therefore suggest that the costs of the PGEÉ

   programs should be treated in the same manner as

   the costs they displace would have been treated.

           In its application, Hydro-Quebec

   Distribution considered an alternative that

   involved the direct assignment of PGEÉ costs to the

   customer classes affected by each program. Hydro-

   Quebec Distribution rejected this approach as being

   inappropriate and I agree fully with them on that

   point. Such an allocation assumes that the main

   objective of a PGEÉ program is to benefit the

   customers that are basically receiving the program.

   However, this is not the case. The primary purpose

   behind undertaken PGEÉ programs is not to benefit

   the participating customer class, but rather as a

   cost effective measure of supplying all customers.

           This is clear in my mind from the fact the

   key metric use to determine the merits of PGEÉ
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   programs is whether the costs of the programs are

   less than the costs of the avoided costs associated

   with the kilowatthours saved by the program.

Q. [14] The second cost allocation issue you mentioned

   was the allocation of transmission cost. Could you

   briefly outline the issue, please?

A. Yes. In its D-2006-66, the Régie directed the

   transmission provider, that's HQT, to adopt a new

   cost allocation methodology that does not rely

   entirely on the 1-CP method for allocating

   transmission cost to native load and point to point

   service. This naturally gave rise to the question

   of whether the 1-CP cost allocation methodology,

   presently used by HQD to allocate transmission

   cost, it is billed by HQT, is appropriate.

           However, confounding or basically confusing

   this issue is the fact that while the Régie adopted

   a new cost allocation methodology for HQT, the

   actual rates charge by HQT to Hydro-Quebec

   Distribution and also the point to point service

   customers are still based on FERC's pro-forma

   tariff which allocates transmission revenues

   between native load and long term point to point

   service based on the contribution of peak demand

   which, for Hydro-Quebec Transmission, the Régie has
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   defined as 1-CP.

           Furthermore, continued use of the FERC pro-

   format tariffs results in the amount being billed

   to native load customers being less than the cost

   allocated through the Régie's cost allocation

   methodology. In the case of the two thousand and

   eight (2008) rates, this difference is one hundred

   and sixty six point five millions dollars

   ($166.5 M).

           HQD raised this issue in last year's

   application, that was the 3610 application, and

   concluded that the appropriate approach was to

   allocate transmission cost to customer classes

   based on the 1-CP method.

           Subsequent to the decision, that is

   D-2007-12, the Régie indicated that they believe

   the issue needed some further examination and as a

   result in issues application, HQD has modified the

   cost allocation methodology to reflect the flow

   through and HQT's allocation methodology. However,

   at the same time, it has expressed the view that it

   continues to think that 1-CP allocation method is

   more appropriate.

Q. [15] And what are your views on this topic?

A. First, it seems to me that HQD interpreted the
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   D-2007-12 decision by the Régie as directing it to

   use the HQT cost allocation methodology. As I've

   indicated in my evidence, this is not my

   interpretation, and obviously the final

   interpretation is up to the Régie, they wrote the

   decision, but I believe that the Régie actually

   left the topic open for further debate and wanted

   further debate to take place during this proceeding

   here.

           In my evidence, I agree with HQD that the

   1-CP allocation is the appropriate approach. Hydro-

   Quebec Distribution is the regulated entity, and

   its dealings with both Hydro-Quebec Production, and

   Hydro-Québec Transmission are considered to be

   arm's length transactions and are supported by

   contractual arrangements. Given this context, in my

   view, it's appropriate to look at the billing

   arrangements between these entities when assessing

   cost causality.

           I should point out that this view is very

   similar to the one I outlined in the evidence I

   filed in Phase 1 of the proceeding R-3492-2002 and

   also in R-3610 last year I expressed the same view.

           In considering this question, I believe

   it's also useful to note that very seldom are
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   regulated utilities rates set so they perfectly

   match the results of the cost allocation system; as

   a matter of fact, I know of no utility where the

   rates actually reflect one hundred percent (100%)

   of the result of the cost allocation methodology.

           And so, I don't find the mismatch between

   Hydro-Québec Transmission's cost allocation

   methodology and the billing approach they use to be

   either surprising or abnormal.

Q. [16] You indicated that you have some general

   concerns about HQD's approach in allocating

   deferral variance accounts associated with recovery

   of past costs. Could you please explain what are

   these concerns?

A. Yes. But I should first clarify the type of

   deferral in variance accounts I'm dealing with are

   those where the accounts are dealing with the fact

   that the forecast cost used to set rates was

   incorrect and the Régie has authorized a "true-up"

   after the fact in order that the cost that are

   ultimately paid by customers reflect the actual

   cost incurred. In these cases, a question arises as

   to whether the allocation should reflect the

   allocation methodology, and the allocation factors

   that existed at the time the costs were incurred or
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   the allocation methodology and factors for the test

   year in which the costs are actually being

   recovered.

           In terms of current practice, on page 35 of

   my evidence, in Table 3, I summarized the

   approaches HQD uses in a number of different

   circumstances and I think it's fair to say that

   their approach varies: sometimes they use a past

   approach, sometimes they use a current year

   approach.

           It is my view that based on the principle

   cost causality, the appropriate approach should be

   to allocated such cost using the methodology and

   allocation factors that were in effect to the time

   the costs were actually incurred.

           However, my evidence has noticed that there

   may be issues of practicality and materiality which

   may want to temper this if that becomes too

   difficult to employ.

           Following through on that principle, I

   concluded that there are really two areas where the

   allocation could change in the future, and these

   are future accruals in the transmission deferral

   account and the refund recoveries associated with

   HQT's point to point revenues. In both cases I
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   think the allocation should reflect the methodology

   in the allocation factors used in the year the

   amounts are attributed to.

Q. [17] Now, changing topics, I'd like to turn to the

   question of cross-subsidization and the need for

   differentiated customer class rate increases. What

   are the key conclusions of your evidence in this

   area?

A. My evidence deals with two aspects of this

   question. The first is the methodology put forward

   by Hydro-Quebec Distribution to measure cost shifts

   between customer classes. The second is the factors

   to be considered in assessing the merits of the

   differentiated customer class rating increases.

           With respect to Hydro-Quebec Distribution's

   methodology, I agree with a need to separate out

   the impact of methodological changes from cost

   changes. I think this was a fundamental point, I

   think the Régie itself identified in its D-2007-12

   decision that they were looking for fundamental

   cost shift changes as being a driver for

   differentiated rate increases.

           However, as I noted in my evidence, there's

   more than one way that this can be done. Hydro-

   Quebec Distribution has estimated the impact of
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   cost changes by comparing the unit cost by customer

   class that result from allocating the Régie's two

   thousand and seven (2007) approved revenue

   requirement to customer classes using the two

   thousand and eight (2008) cost allocation

   methodology with the results of the actual proposed

   for two thousand and eight (2008) itself.

           Alternatively, one could eliminate the

   impact of the cost allocation methodology changes

   by comparing the unit cost by customer class that

   arise from the Régie's approved two thousand and

   (2007) revenue requirement, the cost allocation

   methodology that resulted there, with the two

   thousand and eight (2008) results prior to

   implementing any cost allocation methodology

   changes.

           In my evidence, I've shown a table that

   basically shows one is actually one method that

   Hydro-Québec Distribution's method is assuming the

   two thousand and eight (2008) as year-base, the

   alternative assuming two thousand and seven (2007)

   as year-base. The two methods theoretically get you

   to the same point but they may give different

   results.

           In Table 5, on page 42 of my evidence, I
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   attempted to set out the results of this

   alternative approach. However, when preparing this

   table, it was my understanding that the Régie had

   adopted the hourly method for post-heritage supply

   for two thousand and seven (2007) in terms of how

   post-heritage supply should be allocated.

           However, after reviewing Hydro-Québec

   Distribution's testimony last week, I realized that

   this assumption was incorrect. The change to the

   hourly method was not made and will not be made

   until this year's application, two thousand and

   eight (2008).

           Interesting enough, though, what this

   change and understanding means in terms of my Table

   5 and whether it needs to be corrected depends on

   whether one considers the adoption of the hourly

   method to be a methodology change for two thousand

   and eight (2008). If it is a methodology change,

   then it should be excluded from the two thousand

   and eight (2008) application presented in Table 5,

   as the two thousand and eight (2008) column is

   meant to capture two thousand and eight (2008)

   results prior to any changes in methodology. So, if

   the hourly method is a change in methodology, you'd

   want to exclude it from that column and my table is
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   incorrect.

           If the hourly method and move to the hourly

   method is not a methodology change, then its effect

   should be included in my Table 5 and the table is

   actually correct as presented.

           At this stage and I guess just with this

   recent revelation on my own part, I really haven't

   formed an opinion as to whether the hourly method

   should be considered a cost allocation methodology

   change or not and indeed, I don't believe that this

   is really the critical question at this point in

   time. Rather, I think what this new issue

   highlights is the fact that, is the point I was

   trying to make in my original evidence which is

   there are different approaches that can be use to

   calculating differentiated rate increases and this

   just highlights the fact that there are other

   issues that one has to take into account in terms

   of what you define as being a cost allocation

   methodology change and the fact that the decision

   as to what is or is not a methodology change is not

   necessarily a clear-cut one. This being one example

   in point and again, this just leads to a question

   again as to how exactly should those differentiated

   rate increases be calculated and what is the

   R-3644-2007                                 PANEL OC

   10 décembre 2007                         Examination

                         - 42 -    Me Stéphanie Lussier

   correct methodology and in my mind, there is still

   some uncertainty around all of this.

           I also noted in my evidence that in last

   year's application, Hydro-Québec Distribution had

   proposed to treat the recovery of the pass-on

   account balance as a methodology change. Again,

   question: what's a methodology change and what

   isn't? Whereas in this application, they have not.

           In my view, HQD was right the first time,

   the pass-on account should be considered a

   methodology change.

           Having said this, given the size of the

   pass-on account recovery for two thousand and eight

   (2008), it's not going to make a lot of difference

   in the calculation whether you include it or not

   because it's such a small amount of money.

           The second issue I addressed dealt with the

   implications of differentiated, of implementing

   differentiated rate increases by customer class.

   Hydro-Québec's proposal to recover a substantial

   portion of the transmission deferral account

   balance was predicated in part on the fact that the

   resulting rate increase will be less than three

   percent (3%) and indeed, this rate increase of two

   point nine (2.9%) would apply to all customer
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   classes. And also, the fact that in applying it to

   all customer classes, all customer classes saw bill

   impacts of substantially less than five percent

   (5%) for virtually all the customers.

           However, if differentiated rate increases

   were to be adopted, then both the average would

   change for each customer class and the upper end of

   the range would change for each customer classes in

   terms of the dispersion of the bill impacts. In

   such an event, it would be necessary for both

   Hydro-Québec Distribution and the Régie to consider

   whether rate increases in excess of five percent

   (5%) for a large number of customers which is what

   the differentiated rate increase is, put forward as

   a potential alternative Hydro-Québec Distribution

   would result in were acceptable.

           In my mind, this would also lead to a

   question as to whether or not if they weren't

   acceptable, one would want to recover perhaps a

   smaller amount of the transmission deferral account

   in two thousand and eight (2008) and what's

   currently proposed.

Q. [18] Another area of HQD's application that you

   looked at what HQD's proposal regarding residential

   rate design. What are your observations regarding
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   HQD's proposals?

A. Yes. HQD's proposals basically for two thousand and

   eight (2008), two thousand and nine (2009)

   represent a continuation of the general direction

   and restructure format that's been set in previous

   applications. In its current application. though

   HQD has gone into considerable discussion on a

   number of specific issues that have come up in the

   past, these being effectively the appropriate level

   for the customer service charge, the appropriate

   number of energy blocks and what the size those

   blocks should be, the need for a seasonal variation

   in the energy blocks and the way the price

   adjustments should be apply to each of those

   various energy blocks.

           Also, to help guide the discussion, HQD has

   put forward a number of principles that it feels

   should be considered in addressing each of these

   issues.

           I'd like to start off by commenting on the

   principles that HQD has put forward as being

   appropriate. There were really four of them and

   that I managed to glean as I was going through

   their application.

           The first one was that the first energy
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   block should capture the more interlastic uses of

   electricity, that is the ones that are not price

   sensitive or unlikely to respond to price, whereas

   the second energy block, which would be the higher

   price one, should really try and capture the more

   elastic uses of demand, uses of electricity which

   would be more price responsive.

           The second principle was that the marginal

   cost signal should apply to a significant volume of

   kilowatthours and to a significant number of

   kilowatthours.

           The third was that the selection of the

   first energy block should avoid basic uses being

   billed at the higher energy rate and the third was

   that the change in total bill must be taken into

   account when assessing price signals being sent to

   customers.

           In general, I agree with these principles

   with the exception of the last one regarding total

   bills. The theory behind marginal cost pricing is

   that costumers react to the price they are charged

   for incremental use. Plus the critical issue is

   that the higher second energy block signal be seen

   by a significant number of customers for their

   incremental usage.
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           If Hydro-Québec Distribution is concerned

   about customers not understanding that aspect of

   the rate structure then perhaps, as part of their

   PGEÉ programming, they should be developing

   information programs that inform customers more

   clearly as to what's the nature of the rate

   structure and what the implications that are for

   the bill when they change their demand.

Q. [19] And what are your views regarding HQD's actual

   residential rate design proposals?

A. In my evidence, I've generally agreed with the

   approach taken by HQD regarding the overall

   structure of its residential rates as well as the

   specific proposals regarding the application of the

   rate increase across the two energy blocks, the

   extension of the residential demand charges to all

   twelve (12) months and the closure of the DM rate.

           The only area of disagreement is regarding

   the merits of perhaps increase in the winter

   threshold to thirty-five kilowatthours (35 kWh) for

   the first block in the winter time. As I've noted

   in both my evidence and in response to questions

   from the Régie's staff, there are tradeoffs

   involved if you want to increase the threshold of

   the first block in the winter time between the
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   various principles Hydro-Québec Distribution has

   put forward and the decision is really a matter of

   judgment.

           In my view, the slight decline in the

   number of customers captured by the higher

   threshold is more than offset by the ability to

   charge a higher rate to a second energy block and

   the fact that the first energy block would capture

   elastic uses for more customers. However, I

   recognize the decision will ultimately depend on

   the way that the Régie itself puts the various

   factors involved.

Q. [20] In your evidence, you have commented on HQD's

   proposal for a residential time of use experiment.

   Could you briefly summarize your comments?

A. Yes. First, considering the interest in time of use

   rates that is growing in other Canadian

   jurisdictions and I can think of Ontario, Manitoba,

   British Colombia as examples, it is reasonable for

   the Régie to inquire as to what role time of use

   rates could play in Québec in supporting the

   efficient electricity use.

           Having said this, the implementation for

   small customers is expensive in terms of both the

   meters and the supporting communication systems in
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   the data management that is required. When this

   fact is combined with the fact that customer

   response to time of use rates in the Québec context

   is not known, in my mind, it's reasonable that HQD

   first undertake a pilot project to obtain a better

   understanding both of likely customer response and

   the cost of implementing such a program.

           Indeed, as I've noted in my evidence, the

   experiment should help evaluate a number of issues

   including, first, the likely customer response in

   terms of load shifting and overall load reduction

   and how that could be impacted by the provision of

   energy efficiency coaching and real time critical

   pricing information; second, help a better

   understanding of the options available for metering

   and communications in terms of both implantation

   and their cost; and, third, get a better handle on

   the overall economics or cost benefit of time of

   use rates.

           And in my view, in terms of doing such a

   cost benefit analysis, it will be important to

   recognize that advanced metering and communications

   required to support time of use rates and of other

   system benefits in area such as reducing theft,

   outage management, and loss reduction as well.
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Q. [21] Does that conclude your comments?

A. Yes, it does.

Q. [22] Thank you.

   Maintenant, j'ai quelques brèves questions pour

   monsieur Fleury.

Q. [23] Monsieur Fleury, quelle est la position

   d'Option consommateurs concernant les hausses

   différenciées?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Eh bien, la position d'Option consommateurs est que

   la Régie ne devrait pas retenir cette possibilité-

   là, essentiellement parce que l'impact d'une hausse

   différenciée pour la clientèle résidentielle serait

   important et déraisonnable. Et ici, je fais

   référence au fait que la hausse serait deux fois

   plus importante que l'inflation projetée, soit

   quatre point quatre pour cent (4.4 %).

           Et comme le souligne monsieur Harper, il

   faut interpréter avec... peut-être avec un peu de

   réserve les résultats permettant d'appliquer une

   hausse différenciée, notamment parce que

   l'ajustement résultant de la méthode n'est peut-

   être pas tout à fait en relation causale avec la

   variation des coûts de desserte de chacune des

   clientèles, et il faudrait probablement qu'il y ait

   R-3644-2007                                 PANEL OC

   10 décembre 2007                         Examination

                         - 50 -    Me Stéphanie Lussier

   un débat sur l'ensemble des principes et

   méthodologies à retenir avant de pouvoir

   reconsidérer une hausse différenciée.

Q. [24] Est-ce que vous avez également des

   commentaires à formuler sur la hausse requise par

   le Distributeur dans le cadre du présent dossier?

R. Oui. Essentiellement, dans l'intérêt des

   consommateurs, il nous apparaît préférable que le

   revenu des... le revenu requis reflète seulement la

   mise à jour du « pass-on » deux mille sept (2007)

   selon neuf mois réels, trois mois projetés et sans

   récupérer les sommes additionnelles du compte de

   frais reportés de transport. Donc, on considère la

   mise à jour du « pass-on », mais pas l'augmentation

   associée à la somme additionnelle du compte de

   frais de transport.

           Et en procédant ainsi, on peut réduire la

   hausse du revenu requis à un taux... à un niveau

   qui est un peu plus près de l'inflation, soit deux

   point trois, deux point quatre pour cent (2.3 % -

   2.4 %).

           Il s'agirait d'une hausse qui demeure

   importante, mais qui nous apparaît préférable à une

   hausse de trois pour cent (3 %).

Q. [25] Et en conclusion, Monsieur Fleury, quels sont
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   vos commentaires relativement à la stratégie

   proposée par Hydro-Québec visant les ménages à

   faible revenu?

R. Option consommateurs ayant participé activement aux

   travaux du groupe de travail mis en place par le

   Distributeur, appuie sans réserve les conclusions

   et les pistes de solution identifiées à la pièce

   HQD-14, Document 2. Alors, ces dernières

   permettront d'améliorer, à court et moyen terme, la

   qualité et la quantité des services offerts aux

   ménages à faible revenu, et il s'agit d'une réponse

   adéquate aux demandes d'Option consommateurs.

Q. [26] Merci, Monsieur Fleury. Monsieur le Président,

   les témoins sont maintenant prêts pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Parmi les intervenants qui

   avaient demandé une possibilité de contre-

   interrogatoire, il y avait l'AQCIE-CIFQ, Maître

   Pelletier.

   CROSS-EXAMINED BY Me PIERRE PELLETIER :

Q. [27] Pierre Pelletier pour l'AQCIE-CIFQ.

   On one point only, Mr. Harper, at page 44 of your

   evidence, you seem to indicate that a four point

   four percent (4.4%) rate increase for the
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   residential class would not be a problem in itself

   and I think that you say the same thing at page 16

   of your evidence. Now, you seem to be worried a

   little by the fact that there might rate increases

   in certain cases that would exceed five percent

   (5%) and the question I have for you is, could we

   not limit the increase to any one customer, in

   fact, to four point four percent (4.4%) by simply

   increasing each tariff charge by four point four

   percent (4.4%)? In other words, can you not avoid

   the problem that you refer to by simply adjusting

   rate design?

   Mr. WILLIAM O. HARPER:

A. I'd like to respond to that question but I think

   I'd like to respond to some of the premises

   underlying the question to begin with. I don't

   think I necessarily said anywhere in my evidence

   that I believe a four point four percent (4.4%)

   rate increase to be appropriate and I think you

   can't look just at the average rate increase, you

   have to look at the dispersion, you have to look at

   the impacts on all customers. There really is no

   average customer, every customer pays based on the

   rate design put forward for them.

           The second thing is, is to apply the
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   methodology that you suggested would basically

   negate the whole rate design approach that Hydro-

   Québec has proposed and that basically the Régie

   has supported, which that we would be trying to

   move the various aspects of the rates in different,

   at different rates, hold the customer charge

   constant with a very moderate increase for the

   first energy block and have a higher increase for

   the second energy block, so as we can provide a

   better and more appropriate signal to the customer

   classes. If we were to adopt the approach that you

   take, we would basically be throwing that important

   direction on rate restructuring out the window for

   two thousand and eight (2008) and I don't think

   that would be appropriate.

Q. [28] And I understand you're worried about the

   price signal, is that your point?

A. In terms of the response that I just gave you, I

   was concerned and I think there is importance in

   setting out the correct pricing to customers; at

   the same point in time as you implement that

   strategy, you have to be mindful about the year

   over year bill impacts on customers. They are

   separate issues and they are issues you have to

   consider jointly as you move forward with any rate
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   performer, rate restructuring strategy.

           So, I'm concerned with both, I think it's

   important that Hydro-Québec's rates start to better

   reflect its underlying cost structure from a

   marginal cost perspective, I think it's important

   as they do that on a year over year basis, it's

   done being mindful of what the impacts are on

   customers. I think if you go back to previous Régie

   decisions where there have been suggestions that

   Hydro-Québec should be increasing that second

   energy block at even a faster rate, the Régie said

   no, they thought that the current rate was

   appropriate, and one of the reasons they did that

   was because they were concerned about the bill

   impacts on customers if you try to move the second

   energy block too quickly towards full marginal

   cost.

           There is a good example of where you're

   tying to take into account year over year bill

   impacts on customers, at the same time as you try

   to implement a rate redesign that better reflects

   cost structure. So I think, both are important

   issues.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Thank you, sir.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Maître Paquet pour le

   GRAME?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maître... Ah! Maître Neuman.

   Pas de question. Maître Drolet?

   Me MATHIEU DROLET :

   Je n'ai pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, pour l'Union des consommateurs?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fraser, pour le Distributeur?

   Me ÉRIC FRASER :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Rondeau, pour la Régie?
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   EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU:

Q. [29] Good morning, gentlemen. I have one question

   for Mr. Harper. I would refer you, for the purpose

   to your answer, to question 2.1 of the Regie's

   Request for Information number 1, and it reports to

   an example showing the impact of a reduction in

   residential energy use on the allocation of cost

   for different customer classes?

A. Yes, I've got that in front of me.

Q. [30] Looking at page 3 of your document, more

   specifically to Table 2, where your example is

   explicit, two elements draw my attention. First,

   the significant reduction of Post-Heritage supply

   goes from six thousand thirty-four gigawatts

   (634,000 gW) to seventy-eight thirty gigawatts

   (7,830 gW), and also the important reduction in

   Unit costs for all of the customer classes.

           Thus, inasmuch as your example shown in the

   Table 2, nearly eliminates any need for Post-

   Heritage supply, it would seem that the reduction

   in unit costs is essentially or more importantly

   attributable to the reduction of Post-Heritage

   supply rather than the impact of the reduction of

   residential energy use of the other classes...

   customer classes that do not introduce the measure.
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   Would you care to comment, please?

A. Yes. I think the... first of all, Table 2 reflects

   an assumption that residential use is reduced by

   ten pour cent (10%), that's a fairly large number.

   But what I was trying to do was use a not large

   number here so that the results would be

   discernable and the differences would be

   discernable, so that you would be trying to count

   the decimal point at the end to try and see whether

   the numbers were going up or down, so I take your

   point on that.

           The other thing is that all Table 2 is

   doing is showing the impact on the allocation of

   supply costs. Really, what it's important for the

   response to question is comparing Table 3A and 3B,

   because they include not only the supply costs but

   also the different alternatives for how you would

   allocate the PGEÉ costs. And it's really, the

   difference in alternative for allocated the PGEÉ

   costs that I think the Régie's staff's question was

   focusing on.

           So really, the Table 2 results are the same

   for both, apply equally to both 3A and 3B. Where

   the difference arise in my response is in the

   treatment of the PGEÉ costs where in Table 3A, I

   R-3644-2007                                 PANEL OC

   10 décembre 2007                         Examination

                         - 58 -              Me Rondeau

   believe, there was a direct allocation just to the

   residential class because that was the program

   area, and in Table 3B, there was an allocation to

   both customer classes based on treating PGEÉ more

   as a supply cost.

           So I take your point, but I don't think

   your point takes away from the response that I

   gave, because Table 2 applies equally to both 3A

   and 3B which is where the comparison has been made.

Q. [31] Thank you, Mr. Harper. That would be all for

   this morning, thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde, pour la Régie.

   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [32] Monsieur Harper, pourriez-vous élaborer un peu

   plus sur ce que vous avez dit tantôt, que le fait

   de passer à une méthode horaire d'allocation des

   coûts de l'électricité post-patrimoniale ne serait

   pas nécessairement un changement de méthode?

A. Yes, and actually, this was something I raised in

   my evidence two hearings ago, in the 3579, when the

   debate around the hourly method started to take

   place. When Hydro-Quebec Distribution first

   introduced the, first acknowledged the fact there

   was going to be a Post-Heritage pool supply and a
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   need to allocate that to customer classes, they

   came forward and propose a global method. Since

   then, there's been a ongoing debate and as best I

   could say, the Régie has approved it on an interim

   basis or on a tentative basis and so, since the

   method has never been, I would say fully adopted,

   or fully approved by the Régie as being the method

   that should used, some questions arises as to

   whether we have been dealing with sort of an

   interim status all along, and that, really, now,

   we've made a decision on what the methodology

   should actually be.

           So, if you were to take that perspective,

   you could say no, we've been in a holding pattern

   for the last three or four years trying to decide

   what the methodology should be. And now the Régie

   has decided it should be the hourly method and it

   really hasn't changed because we never really made

   up our minds to begin with, if I can put it in that

   way, and if you were to take that sort of paradigm

   you would say it wasn't a change in methodology.

Q. [33] Ce que j'essaie de comprendre c'est qu'est-ce

   qu'un changement de méthode; jusqu'à ce qu'on

   alloue les coûts selon une méthode horaire, on

   allouait les coûts selon une méthode, on a appelé
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   ça la « méthode globale ». Alors, quand on compare

   ce qu'on fait avec la méthode globale par rapport à

   ce qu'on fera avec la méthode horaire, est-ce que

   ça c'est un changement de méthode? J'ai bien

   compris qu'on n'a pas... qu'on avait... qu'on a

   appliqué d'une façon peut-être transitoire la

   méthode globale, mais je veux dire quand on compare

   ce qu'on fait avec la méthode globale, puis ce

   qu'on fait avec la méthode horaire, c'est tu un

   changement de méthode ou si c'est une des modalités

   de... on fait la même chose sur une base horaire

   que ce qu'on fait sur une base globale? Je suis un

   peu perdu dans... c'est quoi la définition d'un

   changement de méthode?

A. I think there is a change, there is definitely a

   change in Hydro-Quebec Distribution's practice. How

   they're going to allocate in two thousand and eight

   (2008) is going to use a different method that was

   allocated in two thousand and seven (2007). I think

   what I was... and maybe I was getting involved in

   semantics to much, but, you know, if you say what's

   a change, and again it's a matter of we're dealing

   with a rather unique situation here: we're trying

   to separate methodology changes from cost changes

   and so one is saying what is a methodology change,
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   is it implementing, if you're implementing

   something for the first time, there's been general

   agreement it's not a methodology change because

   it's new, there was no methodology to begin with.

           And if you implement something for the

   first time, we aren't too sure how to do it the

   first year, we're still sort of testing it out or

   trying to decide which way is best... I mean, it's

   a matter of semantics though, but I think it is a

   question that I think two years ago I flagged as

   being an interesting question that the Régie would

   have to grapple with, if and when the hourly method

   was adopted, and, unfortunately, we come to that

   point right now.

           Is that... does one consider the

   methodology change or not; I understand in the

   application last week, Hydro-Quebec Distribution

   said they did not believe it was a methodology

   change, if I understand, I mean, if I understood

   what they were saying correctly. So in my mind it

   depends on whether you're trying, how you treat

   interim periods where the decision is still pending

   in terms of whether or not there actually was a

   formal methodology adopted there that has to have

   been viewed as a change or whether or not it's all
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   still pending and when the final decision is made,

   that we just call that a new methodology going

   forward. I made it as a bit of semantics, but it's

   sort of an interesting intellectual question, but

   unfortunately has to be resolved.

Q. [34] Maintenant, sur la question des tarifs

   différenciés dans le temps, « time of use rates »,

   on réfère maintenant à l'expérience en Colombie-

   Britannique; vous, vous avez eu l'avantage de

   témoigner à différents endroits au Canada, puis je

   ne sais pas si vous témoignez aux États-Unis aussi.

   Là, où... est-ce que cette tarification

   différenciée dans le temps, est-ce que c'est

   appliqué ailleurs, aux États-Unis, par exemple?

   Ailleurs au Canada et aux États-Unis.

A. To answer your first question, I haven't testified

   in the U.S., I am aware of the fact that in a

   number of U.S. jurisdictions there are time of use

   rates where you use rate with peak and off-peak

   periods, but I haven't been directly involved and

   testifying in any of those jurisdictions. There is

   no, there are no sort of fully implemented time of

   use rates, to my knowledge, in any Canadian

   jurisdiction; BC right now has an experiment going

   to, I guess somewhat akin to what HQD is currently
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   proposing, which is testing out, because it is a

   part for time of use rates and has peak and off-

   peak rates where the differential reflects the cost

   differentials in BC between peak and off-peak

   periods.

           In Ontario, they are currently just in the

   process of installing the me metering that would

   give them the capability to implement time of use

   rates. So they do have time of use rates that have

   been approved by the OEB; they have been approved,

   but effectively, there really isn't a metering and

   communication technology in place right now to

   implement them that's being done right now, and

   when that metering is in place, there will be time

   of use rates applied to those customers in Ontario

   and again there will be peak and off-peak rates

   again, reflecting the cost structure in Ontario

   between peak and off-peak, and between seasonal

   periods.

           So I'd say where Hydro-Quebec Distribution

   is right now in terms of looking at time of use

   rates is probably, they're probably about the same

   as where, you know, a little bit towards the front

   of the pack, but sort of roughly the same as where

   were the other provinces that are starting to look
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   at this as well.

Q. [35] Êtes-vous au courant là où sont appliqués ce

   genre... où est appliqué ce genre de tarification,

   êtes-vous au courant du niveau des tarifs en

   vigueur comparés aux tarifs au Québec?

A. As I was trying to indicate in my response, in each

   jurisdiction, typically the rates are designed to

   reflect the cost structure on that particular

   utility and since the cost will vary across the

   utilities in terms of what's the difference in cost

   between serving peak and off-peak load because each

   utility has a different circumstances in terms of

   the nature of the generation resources that they

   have, that I don't think it would be appropriate to

   look at the rate differential in another utility

   and say yes, they have a peak, off-peak

   differential of three to one, we should be using

   that for Hydro-Quebec Distribution, because that

   utility may have a totally different cost structure

   than Hydro-Quebec Distribution does in terms of the

   cost of supply in different periods, and what

   you're trying to do with time of use rates is tell

   people and give customers a better signal as to

   what's the cost implications in different periods

   of them using electricity in different periods or
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   shifting power.

           So it's important that the price signals

   reflect the cost structure of the utility for which

   it's being applied to.

Q. [36] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autres questions pour les

   témoins. Maître Lussier, est-ce que vous voulez

   être en réinterrogatoire?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ça complète la présentation de la preuve pour

   Option consommateurs, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Thank you Mr. Harper. Vous

   êtes maintenant libre, you are free to leave.

           La Régie va prendre une pause santé de

   quinze (15) minutes. Donc, retour à dix heures

   vingt-cinq (10 h 25).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   (10 h 27)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Sicard.
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   PREUVE DE UC

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Madame et

   Monsieur les régisseurs. Alors, Hélène Sicard pour

   l'Union des consommateurs. Les documents que nous

   allons produire ont déjà été remis et distribués.

   Donc, les témoins seraient prêts pour être

   assermentés.

   LA GREFFIÈRE :

   Il faudrait les coter.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Tout de suite? J'allais les coter une fois qu'ils

   les auront reconnus, si ça ne vous dérange pas.

   LA GREFFIÈRE :

   Pas du tout.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le dixième (10e) jour de

   décembre, ONT COMPARU :

   FRANCIS CORTELLINO, analyste en énergie à l'Union

   des consommateurs, ayant son adresse d'affaires au

   6226, rue Saint-Hubert, Montréal (Québec);

   CO PHAM, consultant en énergie, ayant son adresse

   d'affaires au 329, avenue de Rome, Mont-Royal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [37] Monsieur Cortellino, UC a déposé un mémoire

   qui a été coté sous la pièce C-13.6. Avez-vous

   préparé ou fait préparer sous votre contrôle ce

   mémoire?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [38] Maintenant, nous avons produit sous la cote

   C-13.13 votre curriculum vitae. Il s'agit bien de

   votre curriculum vitae déposé ce matin?

R. Oui.

   C-13.13 :    Curriculum vitae de monsieur Francis

                Cortellino.

Q. [39] Maintenant, quant au mémoire, avez-vous des

   corrections à apporter au mémoire?

R. Oui.

Q. [40] Alors, ces corrections, vous avez préparé un

   document que nous avons déposé sous la cote

   C-13.14. Vous avez préparé ce document et ça

   constitue toutes les corrections que vous voulez

   apporter à votre mémoire?

R. Oui.
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   C-13.14 :    Corrections apportées au mémoire de

                l'Union des consommateurs dans le

                dossier R-3644-2007.

Q. [41] Merci. Maintenant, Monsieur Co Pham, nous

   avons déposé sous la cote 13.3 votre curriculum

   vitae. Avez-vous des modifications à apporter à

   votre curriculum vitae qui avait été déposé avec

   notre lettre du treize (13) septembre?

   M. CO PHAM :

R. Non.

Q. [42] Maintenant, nous avons déposé votre preuve

   sous la cote C-13.7, c'est-à-dire votre rapport

   d'expertise. Est-ce que vous avez préparé ou fait

   préparer sous votre contrôle ce rapport?

R. Oui.

Q. [43] Avez-vous des corrections à apporter à ce

   rapport?

R. Non.

Q. [44] Maintenant, ce matin, vous allez, et je vais

   terminer avec monsieur Pham, sous la cote C-13.16,

   nous allons déposer la présentation que vous allez

   faire ce matin. Vous avez préparé cette

   présentation?

R. Oui.
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   C-13.16 :    Présentation de l'Union des

                consommateurs par monsieur Co Pham.

Q. [45] Et, Monsieur Cortellino, nous allons déposer

   sous la cote 13.15 la présentation que vous ferez

   suite à celle de monsieur Co Pham ce matin?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [46] Il s'agit bien de la pièce 13.15. Et l'avez-

   vous préparée?

R. Oui.

Q. [47] Merci.

   C-13.15 :    Présentation de l'Union des

                consommateurs par monsieur Francis

                Cortellino.

   Maintenant, Monsieur Pham, vous avez également, je

   pense, préparé les réponses à la demande de

   renseignements de la Régie qui ont été déposées

   sous la cote 13.8. Est-ce que c'est bien vous qui

   avez préparé les réponses aux demandes de

   renseignements de la Régie?

   M. CO PHAM :

R. Oui.
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Q. [48] Maintenant, Monsieur Pham, vous adoptez les

   documents mentionnés qui constituent votre preuve

   comme vos preuves dans ce dossier ou vos rapports

   d'expert?

R. Oui.

Q. [49] Et, Monsieur Cortellino, les documents que

   vous avez préparés et les documents que va

   présenter monsieur Pham constituent-ils la preuve

   de l'Union des consommateurs dans ce dossier?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [50] Merci. Alors, je n'ai rien oublié. Ça faisait

   plusieurs documents. Alors, j'inviterais monsieur

   Co Pham... Pardon. J'inviterais monsieur Cortellino

   à procéder à sa présentation.

R. Madame, messieurs les régisseurs. Tout d'abord une

   brève présentation de ma part, et par la suite je

   céderai la parole à monsieur Co Pham. Donc,

   premièrement, premier point soulevé dans la

   prévision de la demande, Hydro-Québec Distribution

   présente une nouvelle normale climatique. Et après

   examen de cette normale climatique, UC appuie

   l'introduction de la nouvelle normale climatique.

           Dans la section d'évaluation de

   l'efficience, l'Union des consommateurs demanderait
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   à Hydro-Québec Distribution de mieux expliquer

   l'évolution de ces différents indicateurs

   d'efficience lors des prochains dossiers

   tarifaires. Par exemple, ici, on prend le CIM par

   abonnement et l'effet de la taxe. Ça a été discuté

   ici lors des interrogations aux témoins d'Hydro-

   Québec Distribution.

           Et Hydro-Québec Distribution s'est engagée

   aussi à mieux expliquer, par exemple, avec l'effet

   de la taxe sur le coût des immobilisations par

   abonnement parce que c'est un élément hors de leur

   contrôle qui pourrait les aider sans qu'il y ait

   effort de leur part nécessairement.

           Et deuxièmement, UC appuie l'opération de

   balisage auquel le Distributeur se soumet. Et bien

   que, comme expliqué par ses témoins, le contexte

   d'affaires est différent entre les différentes

   entités, utilités qui se soumettent au balisage.

   Nous croyons que des améliorations dans les

   résultats sont souhaitables.

           Pour ce qui est du compte de « pass-on »,

   ça a été discuté ce matin par l'expert de OC. Mais

   UC aussi est d'accord avec le Distributeur à

   l'effet que les aléas climatiques et les aléas de

   la demande ne peuvent être distingués. Et aussi à
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   l'effet que les trois mécanismes que Hydro-Québec

   Distribution a étudiés pour limiter les impacts qui

   peuvent causer les fluctuations du compte de

   « pass-on », mais aussi UC est d'accord avec

   l'approche cas par cas que privilégie le

   Distributeur.

           Maintenant, en ce qui concerne le compte de

   frais reportés de transport. Dans une réponse à une

   question, le Distributeur affirmait qu'il désirait

   l'amortir sur une période de deux ans, d'amortir

   sur une période de deux ans, mais que la séparation

   des montants entre ces deux années-là n'était pas

   encore choisie par le Distributeur.

           Cependant, lors des présentes audiences, vu

   le compte de « pass-on » de cette année qui a été

   révisé et le compte de « pass-on » prévisionnel que

   le Distributeur a présenté, le Distributeur semble

   maintenant penser que l'année prochaine, ce serait

   aussi une option... si le compte de « pass-on » est

   assez grand, pour amortir la totalité du solde du

   compte de frais reportés de transport, et donc le

   point, c'était juste de se laisser toutes les

   cartes ouvertes pour l'année prochaine, si on peut

   le passer en un an ou en deux ans, ça dépendra de

   l'ensemble des paramètres du revenu requis du
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   Transporteur lors du prochain dossier tarifaire.

   10 h 36

           Pour ce qui est des dépenses nécessaires à

   la prestation du service, la croissance est de deux

   point six pour cent (2.6 %) supérieure à

   l'inflation. Le plus grand élément de cette

   croissance-là, c'est sans aucun doute la... c'est

   la facture de transport. Et aussi un grand élément

   de croissance, c'est les éléments qu'on dit

   spécifiques, un peu moins... hors de contrôle du

   Distributeur qui créent aussi, eux, un grand impact

   à la hausse sur la croissance des dépenses.

           Petit commentaire rapide sur les

   investissements. Le seul point ici à apporter

   serait que, en regardant les tableaux fournis par

   le Distributeur, on voit qu'il va y avoir une

   augmentation importante des investissements en

   maintien des actifs prévus, les délais sont

   jusqu'en deux mille douze (2012) dans la preuve du

   Distributeur. Et le Distributeur est en train de

   développer une méthodologie pour cibler les besoins

   de renouvellement du réseau.

           Et UC soumet que, vu l'importance des

   investissements qu'il y aura dans... l'investisse-

   ment en maintien des actifs, le développement de
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   cette méthodologie-là est souhaitable le plus

   rapidement possible.

           Et dernièrement, en ce qui concerne la

   stratégie pour les ménages à faible revenu et le

   plan global en efficacité énergétique, UC appuie

   les démarches du Distributeur envers sa clientèle à

   faible revenu, démarches auxquelles l'Union des

   consommateurs a participé. Et donc, on appuie

   l'ensemble des pistes et orientations développées

   par le groupe de travail.

           Et en ce qui concerne l'efficacité

   énergétique, UC appuie les... les propositions du

   Distributeur envers la clientèle faible revenu,

   soit le pourcentage du budget du secteur

   résidentiel qui a été accordé à cette clientèle-là.

           Ceci conclut ma présentation et je cède la

   parole à monsieur Co Pham. Ça va prendre juste

   quelques secondes pour partir sa présentation.

   Merci.

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, Madame la Régisseure,

   Monsieur le Régisseur, j'aimerais tout d'abord vous

   remercier de m'avoir permis de participer à ce

   débat.

           Ma présentation d'aujourd'hui sera brève,
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   ça résume les principaux points que j'ai traité

   dans mon rapport d'expertise et les différents

   documents que j'ai soumis à la Régie.

           Tout d'abord, pour la question de la hausse

   tarifaire uniforme pour l'exercice deux mille huit

   (2008) et deux mille neuf (2009), on peut remarquer

   que le Distributeur a inclus dans ses revenus

   requis le paiement des coûts de transport de deux

   mille cinq (2005), deux mille six (2006) dont le

   caractère exceptionnel a été reconnu par la Régie.

           Il s'agit de montants très importants, cent

   sept millions (107 M$), selon le dossier soumis par

   le Distributeur en août deux mille sept (2007) et

   cent soixante-six millions (166 M$), selon les

   données mises à jour lors de la comparution du

   Distributeur à sa journée... à sa première journée

   d'audience.

           Donc, il y a deux aspects importants, c'est

   le caractère exceptionnel des coûts de service de

   transport deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006) et le montant très élevé en proportion avec

   la hausse tarifaire ou le supplément de revenus que

   le Distributeur demande pour cet exercice.

           Le Distributeur a aussi signalé, invoqué

   dans sa demande tarifaire deux critères pour la
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   hausse tarifaire, soit le reflet des coûts dans les

   tarifs et la stabilité tarifaire. À mon opinion,

   ces deux caractères... ces deux critères

   correspondent bien à ceux reconnus dans l'industrie

   électrique ou en réglementation.

           Troisièmement, une hausse de deux virgule

   neuf pour cent (2,9 %) en deux mille huit (2008)

   n'assurerait pas la stabilité tarifaire d'ici trois

   ans, selon les données du Distributeur. Selon les

   résultats de l'engagement numéro 5 que le

   Distributeur a soumis vendredi dernier, on observe

   encore que les hausses tarifaires prévues pour

   l'année deux mille neuf (2009) et deux mille dix

   (2010) seraient nettement en bas de l'inflation.

           Ceci permet de voir, si on veut considérer

   des hausses tarifaires stables pendant les trois

   prochaines années, il faut en quelque sorte aligner

   ou faire une moyenne pour ces trois années-là.

           La raison fondamentale pour que les hausses

   tarifaires requises pour les années deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010) seront moins

   élevées que l'inflation, c'est l'amenuisement des

   coûts des services de transport de deux mille cinq

   (2005) et de deux mille six (2006) et les coûts

   élevés du programme SIC, le programme SIC seront
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   diminués dans le temps.

           Et deuxièmement, les charges d'exploita-

   tion, le contrôle des charges d'exploitation

   d'Hydro-Québec va prendre effet à plus long terme,

   selon mon opinion. Donc, il y a une marge pour voir

   à la stabilité tarifaire dans les prochaines

   années.

           De ce constat, je recommande que la Régie

   tienne compte de la stabilité tarifaire pour cet

   exercice et limiter la hausse tarifaire aux

   alentours de l'inflation en amortissant, de façon

   exceptionnelle, les frais reportés de service de

   transport de deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006) et en examinant en détail les coûts des

   charges d'exploitation du Distributeur.

           Un mot maintenant sur les hausses

   tarifaires différenciées potentielles. Le

   Distributeur demande, calcule les hausses

   tarifaires différenciées à un chiffre de quatre

   virgule quatre pour cent (4,4 %) pour cet exercice

   pour les consommateurs résidentiels comparé à un

   virgule quatre pour cent (1,4 %) pour les

   consommateurs industriels. C'est un écart énorme

   entre les deux classes tarifaires.

           Premièrement, vous remarquez que dans ce
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   dossier, il y a un écart de coûts entre le prix

   d'achat de l'énergie pour les surplus du

   Distributeur. Le prix, c'est sept virgule quatre

   cents (7,4 ¢) le kilowattheure en moyenne pour les

   contrats de long terme qui combinent le TCE et les

   autres contrats de long termes. Et les revenus

   obtenus de la revente est seulement six virgule

   quatre cents (6,4 ¢) le kilowattheure.

           En plus de ça, il y a des frais de

   transport évalués à zéro virgule huit cents (0,8 ¢)

   le kilowattheure, donc il y a un écart entre le

   prix d'achat de l'énergie et le prix de revente de

   un virgule huit cents (1,8 ¢) le kilowattheure,

   soit vingt-quatre pour cent (24 %) du prix d'achat

   de l'énergie. Alors, ces surplus sont causés, entre

   autres facteurs, par la diminution du volume des

   ventes du secteur industriel.

           À l'annexe 1, j'ai présenté une comparaison

   entre la prévision d'Hydro-Québec lors de la

   justification des contrats de long terme et la

   prévision... la prévision la plus à jour connue du

   public. Vous allez voir que, pour le secteur

   résidentiel, il y a une croissance importante de la

   consommation d'environ quatre térawattheures

   (4 TWh). Et pour le secteur industriel, c'est
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   l'inverse, c'est une erreur ou bien un mauvais

   calcul de six virgule six térawattheures (6,6 TWh).

           Donc, quand on pense au pourquoi, à la

   raison de ces surplus-là, il faut penser à ce genre

   de... des erreurs de prévision dans la demande...

   de la demande et des approvisionnements pour

   départager, pour penser à la cause des coûts des

   surplus qu'on connaît. Ces surplus d'énergie-là, on

   un coût net quelque part à partager. Et c'est ça le

   problème important.

           On sait qu'en deux mille sept (2007) il y

   a... le Distributeur a déjà une certaine quantité

   de surplus pour l'année deux mille huit (2008).

   C'est cinq virgule six térawattheures (5,6 TWh) sur

   un total de dix térawattheures (10 TWh) de contrats

   de long terme.

           Je ne connais pas de distributeur qui a un

   problème aussi énorme avec les surplus. Cinquante-

   six pour cent (56 %) des coûts des contrats post-

   patrimoniaux sont en surplus avec une possibilité

   de vendre, de revendre à perte.

           Donc, deux problèmes, le problème de

   croissance régulière des coûts due à une croissance

   normale des coûts de chacune des catégories

   tarifaires et le problème des coûts... de répartir
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   les coûts entre les catégories... entre les

   catégories de consommateur pour ces coûts nets de

   revente.

           Alors, pour que les hausses tarifaires

   différenciées, comme vous pouvez le voir dans

   l'acétate numéro 5, la hausse tarifaire calculée

   par... suggérée pour le secteur résidentiel de

   quatre virgule quatre pour cent (4,4 %), je peux

   conclure que ça ne reflète pas correctement

   l'évolution des coûts telle qu'exigée par la Régie

   dans sa décision D-2007-12 parce qu'on ne distingue

   pas fondamentalement deux sortes de croissance des

   coûts, de causalité des coûts, la croissance

   normale des coûts due à chacune des catégories

   tarifaires et la croissance des coûts ou bien le

   partage des coûts dû à une sorte disons de déficit

   pour les... pour la catégorie « surplus

   d'énergie ». C'est ça le problème fondamental quant

   on interprète les résultats de coûts ou bien de

   calculs de hausses tarifaires différenciées.

           On a, en réalité, un client réel qui

   s'appelle « surplus d'énergie », mais vous ne voyez

   jamais cette catégorie de client dans les calculs

   pour les hausses tarifaires différenciées.

           À mon avis, Hydro-Québec devrait distinguer
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   ces deux... ces deux phénomènes, la partie

   croissance régulière des coûts et la partie

   croissance ou bien... ou des croissances des coûts

   reliées à la revente d'énergie.

           Pour donner une chance aux intervenants de

   dire « bon, comment on va partager ce coût-là »

   pour donner une chance à la Régie de dire « en

   réalité, comment on va décider les tarifs en

   fonction des informations plus précises ».

           Actuellement, Hydro-Québec passe la plupart

   des coûts reliés aux coûts nets de revente

   directement en proportion des consommateurs qui

   sont présents le plus. À mon opinion, ceci n'est

   pas une façon normale pour discuter des hausses

   tarifaires différenciées.

   10 h 49

           Donc, je suis conscient que le Distributeur

   ne demande pas de hausses tarifaires différenciées

   pour ce dossier. Néanmoins, à mon avis, le

   Distributeur devrait, avant d'y procéder, le

   Distributeur devrait démontrer que sa méthodologie

   de calculer les hausses tarifaires différenciées

   soit valide, que les données utilisées reflètent

   bien la situation réelle en deux mille huit (2008)

   que la Régie voit à travers une semaine, deux
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   semaines d'examen.

           Un mot maintenant sur les ajustements de la

   structure du tarif D pour deux mille huit, deux

   mille neuf (2008-2009). Essentiellement, le

   Distributeur suggère le gel de la redevance

   d'abonnement et l'augmentation plus importante du

   prix de la deuxième tranche que celle de la

   première tranche.

           Je trouve que cette orientation est très

   raisonnable. Cependant, les calculs devraient être

   refaits selon le niveau de hausse tarifaire que la

   Régie approuvera. Par exemple, deux pour cent

   (2 %), deux point vingt-cinq pour cent (2,25 %).

           Maintenant, pour les réformes du tarif D.

   Il y a dans le tarif D, il y a... je crois que le

   Distributeur devrait démontrer la pertinence de

   certaines composantes de la redevance d'abonnement.

   Par exemple, est-ce que c'est bien justifié de

   mettre le coût de la subtilisation au niveau de

   l'électricité dans la redevance d'abonnement.

           Mais plus important encore, le Distributeur

   devrait démontrer les efforts consacrés à la

   réduction de ces coûts. C'est le seul moyen pour

   réduire le coût ou le tarif de la redevance

   d'abonnement.
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           Quant au seuil maximum de la première

   tranche, il y a une possibilité d'augmenter à

   trente-cinq (35) ou quarante kilowattheures (40

   kWh) par jour et l'introduction d'une troisième

   tranche d'énergie. Toutes ces mesures possibles

   aideraient la Régie à mieux refléter les coûts

   marginaux dans les tarifs et protéger les petits

   consommateurs.

           Cependant, ces mesures-là devraient être

   accompagnées par des mesures pour atténuer les

   impacts négatifs sur les consommateurs résidentiels

   conformément à la stratégie énergétique du

   gouvernement.

           Quant à la méthode de répartition des coûts

   du PGEÉ. Je recommande que la Régie demande au

   Distributeur de mettre à jour régulièrement les

   coûts évités et réviser, le cas échéant, la méthode

   d'évaluation des coûts évités. Dans mon rapport

   d'expertise, j'ai noté que la façon de calculer les

   coûts évités pour le secteur industriel a des

   problèmes. Ça serait bon que Hydro-Québec explique

   le pourquoi, pourquoi ne pas calculer les coûts de

   transport pour la catégorie Grande puissance.

           Deuxième point. Il y a deux possibilités de

   calculer, deux grandes possibilités de répartir les
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   coûts du PGEÉ par catégorie de consommateurs, soit

   la méthode directe ou la méthode des coûts évités.

   Bien sûr que la méthode des coûts évités a une

   concordance avec la méthode que la Régie utilise

   pour décider le programme du PGEÉ.

           C'est très sympathique ce genre de

   parallèle-là. Mais dans mon rapport, je fais des

   remarques pour dire qu'il y a deux intrants que

   Hydro-Québec utilise pour répartir ces coûts. Et

   dans les deux intrants, il y a des imprécisions.

           C'est pourquoi... Par exemple, si vous

   regardez la différence entre la méthode directe et

   la méthode des coûts évités, vous allez voir que la

   méthode des coûts évités alloue trop de coûts, de

   dix-neuf millions de dollars (19 M$) aux

   consommateurs résidentiels et une cinquantaine de

   millions de dollars aux consommateurs industriels.

           Autrement dit, l'approche, c'est très

   sympathique, mais l'approche des coûts évités est

   sympathique, est cohérente, mais on n'a pas atteint

   le degré de précision voulu. C'est pour ça que je

   recommande à la Régie d'utiliser la méthode directe

   dans ce dossier et demander au Distributeur de

   raffiner les comparaisons dans les prochains

   dossiers tarifaires.

   R-3644-2007                                 PANEL UC

   10 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 85 -        Me Hélène Sicard

           Quant à la répartition des coûts de

   transport du Distributeur par catégories de

   consommateurs. On doit regarder la précision ou la

   validité de différentes méthodes de répartition.

   Fondamentalement, comme la Régie l'a reconnu

   plusieurs fois, il faut se baser sur la cause de la

   construction de ce réseau-là.

           Le réseau de transport d'Hydro-Québec, à

   mon avis, c'est un réseau qui est parmi les plus

   coûteux au monde entier, quatorze, seize milliards

   de dollars (16 G$). Ça a été construit pourquoi? Ça

   a été construit pour relier la production des

   centrales du nord jusqu'au sud. Ça a été construit

   aussi pour permettre à Hydro-Québec d'exporter

   l'énergie à travers des dispositifs qu'on appelle

   les interconnexions. Tout ça, c'est pour utiliser

   le réseau pendant trois cent soixante-cinq (365)

   jours par année pendant des heures et des heures,

   et non seulement à l'heure de pointe.

           La méthode du 1-PC, qu'est-ce que cette

   méthode-là fait? Cette méthode-là prend une photo

   instantanée limitée à l'heure de pointe pour dire,

   bon, pour le reste, c'est la même proportion. Ce

   n'est pas vrai. C'est anticausalité des coûts.

   C'est pour ça que la méthode du 1-PC ne doit pas
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   être utilisée et dans la cause du Transporteur et

   dans celle du Distributeur, parce que ça ne reflète

   pas la réalité.

           On ne peut pas dire aux consommateurs que

   tous les coûts, extrêmement importants, sont basés

   sur l'heure de pointe. Ce n'est pas vrai. Je vous

   remarque, je vous soumets que, dans la décision

   D-2006-66, la Régie a clairement rejeté la méthode

   du 1-PC. Et la Régie a retenu la méthode par

   fonction.

           Bon. Il y a certains supporteurs de la

   méthode du 1-PC, certains supporteurs ont invoqué

   que, ah! ça, c'est à cause de la méthode de

   facturation. Encore une fois, dans la décision

   D-2007-12, la Régie a clairement indiqué que, pour

   répartir les coûts, pour savoir c'est quoi les

   coûts, avant les tarifs, il ne faut pas baser sur

   le mode de facturation.

           Donc, il serait incorrect de répartir la

   facture de transport du Distributeur selon la

   notion de facture. Cette notion-là est

   fondamentalement fausse. Ça ne reflète pas la façon

   de calculer, de raisonner les coûts de transport de

   la Régie. Par exemple, dans la décision de la Régie

   sur le coût de transport, la Régie, comme si la
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   Régie, par ses règles, par sa décision, a dit que

   les consommateurs locaux peuvent utiliser...

   mettons, on calcule un coût de transport selon la

   pointe à trente-cinq mille mégawatts (35 000 MW).

           Mais la Régie a dit, même si les

   consommateurs locaux utilisent trente-six mille

   mégawatts (36 000 MW), trente-sept mille mégawatts

   (37 000 MW), c'est la même facture. Il n'y a pas de

   relation directe avec la pointe. Ça, c'est une

   chose. Deuxième chose, si vous remarquez dans

   l'exercice deux mille huit (2008), la pointe

   annuelle des consommateurs locaux a baissé, mais la

   facture demeure la même. Ça prouve que la pointe

   annuelle, ça n'explique pas tout. Ce n'est pas un

   seul critère pour calculer la facture.

           Pour calculer la facture du transport du

   Distributeur, la Régie considère aussi les revenus

   de pointe à pointe de long terme, de court terme.

   Ce n'est pas quelque chose qui est directement

   relié à la pointe. Donc, pour résumer, quand on

   dit, bon, c'est parce que le Distributeur reçoit...

           Avant de conclure, j'ai oublié une chose.

   Sur la facture du Distributeur, la facture de

   transport du Distributeur, la pointe annuelle n'est

   pas marquée. Ça prouve que la pointe annuelle, ce
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   n'est pas un critère universel, unique pour

   calculer la responsabilité des coûts, des

   catégories tarifaires. Il faut toujours se rappeler

   que la facture de transport du Distributeur, ça

   représente tout de même quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %) des revenus requis du Transporteur.

           À mon avis, il faut que ce soit cohérent

   entre les deux modes de raisonnement de tarif de

   répartir les coûts. Et on ne peut pas dire, bien,

   dans le dossier du Transporteur, c'est la méthode

   par fonction décidée par la Régie. Et dans le

   dossier du Distributeur, c'est une autre méthode,

   c'est la méthode du 1-PC à cause de la facture. Ce

   n'est pas vrai, ce n'est pas acceptable au niveau

   de la logique même.

           Je passe maintenant à la... Donc, je

   recommande à la Régie d'utiliser la méthode par

   fonction définitivement et puis accepter les

   résultats de calculs dans ce dossier du

   Transporteur.

           Je vais sauter à l'acétate 10. Le

   Transporteur a utilisé quelques ajustements. Ces

   ajustements-là, à mon avis, sont satisfaisants

   parce que, fondamentalement, la proportion des

   coûts impliqués est minime, est en bas de dix pour
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   cent (10 %). On peut utiliser ces ajustements-là.

           Je passe maintenant à la tarification horo-

   saisonnière. L'idée de tarification horo-

   saisonnière, c'est pour aider les consommateurs à

   mieux contrôler leurs factures. C'est une idée qui

   justifie la tarification horo-saisonnière. Le

   Distributeur a proposé de passer le cent pour cent

   des économies de coût d'approvisionnement aux

   consommateurs.

           Pourquoi? C'est parce que la marche, la

   différence entre le coût d'approvisionnement à

   l'heure de pointe et à l'heure hors pointe est

   tellement petite. Alors, je trouve que la

   proposition du Distributeur est tout à fait

   appropriée.

           Cependant, dans les calculs du

   Distributeur, il n'a pas tenu compte de la

   possibilité d'économie des coûts de transport qui

   sont très élevés du Distributeur. Si le

   Distributeur peut éviter mettons cent mégawatts

   (100 MW), deux cents mégawatts (200 MW), cela va

   lui permettre d'économiser des coûts de transport

   dans l'avenir.

           J'ai fait des calculs, des estimations. On

   peut sauver quarante-trois dollars (43 $) par an
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   par client pour la portion économie de coût de

   transport. Le quarante-trois dollars (43 $), ça se

   compare avec les cinquante-neuf dollars (59 $) par

   an par client de tous les coûts calculés pour un

   compteur le moins cher (le compteur à double

   registre).

           Donc, la conclusion, c'est que si on tient

   compte des coûts de l'économie possible, des coûts

   de transport du Distributeur, on va tomber dans une

   zone plus ou moins acceptable pour le projet de

   tarification horo-saisonnière. Évidemment, si

   Hydro-Québec décidait d'installer des compteurs à

   coûts très élevés, il faut une justification.

           Pourquoi on peut faire quelque chose à

   cinquante-neuf dollars (59 $) et puis on ne fait

   pas, on va mettre des compteurs beaucoup plus

   chers? Ça, c'est des justifications plus tard. En

   gros, le projet pilote proposé par le Distributeur,

   ça permet au Distributeur de clarifier plusieurs

   points importants avant d'installer à grande

   échelle au Québec.

           Un des points importants, c'est que le

   Distributeur ne connaît pas la réaction des

   consommateurs face à une telle tarification. Et

   deuxièmement, le Distributeur ne connaît pas c'est
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   quoi en réalité dans le futur, on va pouvoir

   calculer l'écart entre les coûts en pointe et hors

   pointe.

           Donc, grosso modo, c'est un projet pour

   permettre au Distributeur de tarifer toutes ces

   pointes-là et d'apprendre avec le temps. Au plus

   tôt, le Distributeur peut... la tarification horo-

   saisonnière sera installée dans deux ans... ou plus

   tôt, je m'excuse. Donc, c'est un projet d'étude, ce

   n'est pas un projet pour implanter dès deux mille

   huit (2008) la tarification horo-saisonnière.

           D'autre part, dans le projet pilote proposé

   par le Distributeur, j'ai remarqué que le

   Distributeur a inclus certains coûts, certaines

   propositions pour voir comment les consommateurs

   réagissent devant, par exemple, des moyens

   d'économie d'énergie, des afficheurs. Les

   afficheurs, j'ai soumis dans mon rapport

   d'expertise que, ailleurs, avec des afficheurs à

   coûts très bas, les consommateurs, en voyant en

   temps réel les informations sur leurs factures, ils

   peuvent réagir et économiser, mieux contrôler leurs

   factures.

           Donc, c'est une composante du projet pilote

   demandé par le Distributeur. Donc, je recommande
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   que la Régie accepte l'idée d'un projet pilote et

   puis de faire un suivi détaillé de l'évolution du

   progrès de ce projet pilote-là d'ici deux ans, à

   chaque dossier tarifaire.

           Monsieur le Président, Madame la

   Régisseure, Monsieur le Régisseur, cela complète ma

   présentation. Je vous remercie de votre attention.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci, Monsieur Pham. Merci, Monsieur Cortellino.

   Alors, ces témoins sont maintenant disponibles pour

   le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Certains intervenants avaient

   fait part de leur intérêt à passer au contre-

   interrogatoire. L'UMQ?

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Stratégies énergétiques?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   RNCREQ?

   Me MATHIEU DROLET :

   Pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Option consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Le GRAME?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   L'AQCIE-CIFQ, Maître Pelletier?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser pour le Distributeur?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Oui, Monsieur le Président, j'aurais quelques

   questions si vous me permettez.

Q. [51] Je vais m'adresser surtout à vous, Monsieur Co

   Pham. Bonjour tout d'abord.

   M. CO PHAM :

R. Bonjour.

Q. [52] Monsieur Cortellino, bonjour aussi.

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Bonjour.

Q. [53] Monsieur Co Pham, vous êtes un témoin régulier
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   devant la Régie de l'énergie, dans les dossiers du

   Distributeur, à tout le moins. Vous êtes au courant

   de la méthode de répartition des coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux?

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [54] Vous savez qu'on utilise la méthode de

   répartition du coût horaire, du taux horaire?

R. Oui. Non, la méthode horaire, ce n'est pas le taux

   horaire.

Q. [55] Excusez! Oui. Je comprends que vous avez

   également appuyé cette méthode. Est-ce que je me

   trompe?

R. C'est exact.

Q. [56] O.K. Lorsque vous abordez le thème de la

   revente et des problèmes de causalité, je vous

   soumets que la revente est un revenu qui est porté

   en diminution du coût d'approvisionnement. Est-ce

   que vous me suivez sur ce raisonnement?

R. La revente est à la fois une source des coûts et

   une source de revenus. Donc, il ne faut pas dire

   que la revente est tout simplement une source de

   revenus. Il faut regarder le portrait dans sa

   totalité pour pouvoir donner, fournir des données

   précises à la Régie d'abord en termes de coûts et,
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   deuxièmement, en termes de tarifs théoriques. Et

   c'est la Régie qui va décider finalement, après

   toutes ces informations rigoureuses, bien

   calculées, des tarifs réels. C'est la notion

   fondamentale pour distinguer, pour pouvoir avoir

   une discussion sur les revenus et les coûts.

Q. [57] O.K. Mais puisque vous avez une bonne

   connaissance de nos dossiers, je comprends que vous

   savez comment fonctionne le « pass-on », par

   exemple, et comment fonctionnent les méthodes de

   répartition de coûts. Alors, lorsque je vous dis

   que les revenus de la revente sont portés en

   diminution des coûts, c'est exactement de cette

   façon-là que ça fonctionne dans le « pass-on »?

R. Les revenus de la revente sont déduits des coûts,

   mais il faut regarder aussi c'est quoi la

   différence entre ces deux postes...

Q. [58] J'allais dire « deux réalités ».

R. ... pour pouvoir raisonner sur les frais reportés

   et ultimement sur les tarifs. Le problème, c'est

   qu'il ne faut pas regarder la revente de l'énergie

   seulement sous l'angle des revenus obtenus. Si vous

   avez la revente des surplus du Distributeur, si

   vous avez des revenus moins élevés que son prix

   d'achat, les consommateurs, que ce soit
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   résidentiels, commerciaux ou industriels, ont

   raison de dire « comment vous calculez ces coûts-

   là, comment vous allez demander aux consommateurs

   de partager ce coût, la différence entre le prix

   d'achat et les revenus obtenus ».

Q. [59] O.K. Mais, une fois que vous avez fait cette

   affirmation-là, dans une réglementation, on arrive

   avec un total, peu importe qu'il s'agisse d'un

   total de coûts d'approvisionnement qu'on ait

   simplement acheté, mais c'est un total qui inclut

   la revente, qui inclut un paquet d'éléments, donc

   on arrive avec des coûts d'approvisionnement qui

   incluent l'approvisionnement régulier et la

   revente.

           Moi, dans ma compréhension, j'ai toujours

   cru qu'à partir du moment où on avait ce total, la

   méthode de répartition des coûts venait régler,

   dans le fond, venait allouer l'ensemble de ces

   coûts-là d'une manière adéquate puisqu'elle avait

   été décidée sur la base de son... de sa causalité.

R. Vous me demandez de commenter sur votre

   compréhension?

Q. [60] Bien, j'aimerais savoir, à partir du moment...

   est-ce que, selon vous, la méthode horaire ne

   fonctionnerait pas puisqu'elle ne refléterait pas
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   la problématique que vous soulevez?

R. Au contraire, Maître. La méthode horaire, c'est un

   outil pour calculer les coûts... Si vous mettez

   dans la méthode horaire, vous allez regarder...

   Mettons que vous mettez dans la méthode horaire...

   Pour calculer la méthode horaire, vous avez...

   fondamentalement, vous calculez par la méthode

   horaire en regardant le fonctionnement,

   l'utilisation des contrats du Distributeur, des

   contrats postpatrimoniaux du Distributeur qui

   utilise quoi heure par heure pendant une année. Les

   consommateurs résidentiels, les consommateurs

   commerciaux, les consommateurs industriels, les

   consommateurs qu'on appelle surplus acheteur de

   votre... des surplus d'énergie. Vous regardez ça,

   vous avez une bonne idée de l'utilisation de ces

   contrats-là.

Q. [61] O.K.

R. C'est ça la notion de la méthode horaire. La

   méthode horaire ne règle pas le problème, comment

   les consommateurs doivent partager les erreurs sur

   la prévision des approvisionnements et de la

   demande. C'est pas le rôle de la méthode horaire.

   La méthode horaire donne des données, des

   informations. Alors, ce n'est pas la faute de la
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   méthode horaire.

           Je vous ai soumis... je vous soumets que

   c'est pas une question sur la méthode horaire.

   Maintenant, on a une... Hydro-Québec, le

   Distributeur, la Régie confronte... est confrontée

   avec un nouveau problème exceptionnel. C'est les

   surplus d'énergie du Distributeur. Il faut repenser

   une autre façon de voir comment on calcule les

   coûts, comment on présente à la Régie avant la...

   avant la décision sur les tarifs.

           Moi, c'est ça le problème de la méthode de

   répartition du Distributeur actuellement. Vous avez

   bien compris que ça passe directement les coûts...

   l'écart entre le prix d'achat et les revenus des

   surplus d'énergie, ça passe directement par des

   simples calculs de... de coûts d'Hydro-Québec.

   Selon mon opinion, ce n'est pas une façon correcte

   de présenter à la Régie...

Q. [62] O.K.

R. ... les informations. Il faut mettre à jour notre

   façon de calculer les coûts, de fournir à la Régie

   ces informations-là.

Q. [63] Donc, je comprends que vous proposez de

   revenir sur la méthode horaire puisque celle-ci ne

   capte pas le problème que soumettez?
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R. Du tout, je ne reviens pas sur la méthode horaire.

   Je redis, vous utilisez la méthode horaire, mais

   s'il vous plaît, montrez à la Régie c'est quoi

   l'utilisation, les coûts des surplus d'énergie en

   plus des quatre catégories tarifaires.

Q. [64] O.K. Concernant votre proposition sur la

   hausse tarifaire, je comprends que vous nous...

   vous proposez que la hausse soit limitée à un

   virgule neuf pour cent (1,9 %). J'ai bien compris?

R. Je propose que la Régie tienne compte de la

   possibilité de... tienne compte de la stabilité

   tarifaire pour les trois prochaines années. Et pour

   l'exercice deux mille huit (2008), deux mille neuf

   (2009), ce sera raisonnable d'orienter les tarifs

   en fonction de l'inflation.

Q. [65] O.K.

R. Compte tenu de l'état des données, des informations

   qu'on a jusqu'à maintenant.

Q. [66] O.K. Là je réfère à votre présentation. Vous

   recommandez une hausse d'environ deux pour cent

   (2 %)?

R. Oui, pour cet exercice.

Q. [67] O.K. Et le principe sur lequel vous vous

   fondez surtout, c'est la stabilité?

R. C'est exact.

   R-3644-2007                                 PANEL UC

   10 décembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 100 -          Me Éric Fraser

Q. [68] Je comprends qu'il y a... vous faites un

   arbitrage entre un certain nombre de principes là.

   Vous vous appuyez sur celui de la stabilité. Par

   contre, est-ce que je me... est-ce qu'il est

   correct de dire que lorsque vous vous appuyez sur

   la stabilité, vous laissez un peu de côté la

   question de l'équité intergénérationnelle et du

   signal de coût?

R. Le signal de coût, quand on parle de causalité de

   coût, c'est le signal de coût. Donc, c'est reflété

   dans la décision sur le deux pour cent (2 %) ou

   deux point vingt-cinq pour cent (2.25 $).

Q. [69] O.K.

R. Quant à la notion ou les critères de l'équité

   intergénérationnelle, intergénération, je ne crois

   pas à ce critère-là pour le présent dossier. C'est

   toute une différence. Quand vous avez dans l'ancien

   dossier, dans le dossier tarifaire de l'an dernier,

   quand Hydro-Québec se présente avec une proposition

   d'étaler les coûts sur dix (10) ans avec un

   milliard (1 G$) de coûts, la notion d'équité

   intergénérationnelle est importante.

           Maintenant, on est dans un autre dossier

   que la Régie a réglé ce problème-là. Maintenant, le

   coût les services... le coût des services de
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   transport s'harmonisent pour... Je parle de deux

   mille cinq (2005), deux mille six (2006). Donc, ce

   n'est plus un critère pertinent dans ce dossier-là.

           On ne peut pas raisonner sur ce critère-là

   en pensant à un horizon de dix (10) ans. Quand on

   parle d'équité intergénérationnelle, il faut avoir

   une vision sur plusieurs années et non pas la

   différence entre un an et deux ans.

Q. [70] O.K. Par contre, lorsque vous proposez une

   hausse de deux pour cent (2 %), je comprends que

   les coûts qui sont reportés, ce sont les coûts de

   transport, de la façon dont le dossier du

   Distributeur est proposé. Et là-dessus je vous pose

   une question hypothétique. Vous vous présentez

   comme expert. Puisque c'est la seule variable qui

   peut changer puisque la Régie n'a toujours pas

   décidé en ce qui concerne le coût de service de

   distribution.

R. Pouvez-vous me répéter votre question?

Q. [71] Oui. Donc, lorsque vous limitez la hausse à

   deux pour cent (2 %), ce sont des coûts de

   transport que vous demandez à ce qu'on les lisse de

   manière un peu plus longue?

R. Oui.

Q. [72] O.K.
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R. Et j'ai bien indiqué dans mon rapport que, bien

   sûr, en lissant ce coût de transport-là, ça va

   comporter certains coûts pour des intérêts et c'est

   la Régie qui... qui doit décider si c'est approprié

   ou non.

Q. [73] En ce qui concerne la méthode de répartition

   du PGEÉ ou, en fait, des programmes et activités en

   efficacité énergétique, et là j'aimerais mieux

   comprendre, est-ce que la raison pour laquelle vous

   ne proposez pas la méthode des coûts évités, j'ai

   cru comprendre que c'était compte tenu de certaines

   imprécisions que vous aviez soulignées ou

   remarquées. Est-ce que c'est ça votre témoignage ce

   matin?

R. Oui.

Q. [74] O.K.

R. Pour le présent dossier.

Q. [75] O.K. S'il n'y avait pas ces imprécisions, est-

   ce que vous seriez d'accord pour dire que la

   méthode des coûts évités reflète davantage la

   causalité?

R. Il ne faut pas dire que ça ne reflète pas davantage

   de la causalité des coûts par la méthode directe.

   La méthode directe aussi reflète la causalité des

   coûts. Je pense que l'avantage de la méthode des
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   coûts évités dans la répartition des coûts du PGEÉ,

   c'est la cohérence avec l'orientation prise par la

   Régie dans la détermination des programmes

   d'efficacité énergétique, mais il n'y a pas

   d'avantage intrinsèque de la méthode des coûts

   évités par la méthode des coûts... par la méthode

   directe.

           D'ailleurs, les milieux spécialisés en

   répartition des coûts du PGEÉ, l'Association NARUC

   a bien dit que les opinions sont bien partagées

   pour les deux méthodes. En plus de ça, NARUC a

   recommandé les... L'association NARUC a dit qu'il y

   a d'autres méthodes, donc il n'y a pas de

   méthode... d'avantage intrinsèque...

Q. [76] Mais, vous...

R. ... à la méthode des coûts évités.

Q. [77] Vous, votre opinion, au-delà de la question

   des imprécisions, quelle est votre opinion? Qu'est-

   ce qui est le plus causal, selon vous? Est-ce que

   c'est la méthode d'attribution directe ou la

   méthode des coûts évités?

R. Je devrais voir en détail la relation causale selon

   le cas concret du Distributeur pour pouvoir dire

   c'est quoi la méthode la plus...

Q. [78] Causale.
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R. ... causale.

Q. [79] Qu'est-ce qui est...

R. Actuellement, je ne peux pas...

Q. [80] O.K. Vous ne pouvez pas.

R. Je n'ai pas de données.

Q. [81] Vous n'avez pas de données.

R. Vous avez une évaluation avec deux intrants et par

   la méthode des coûts évités, les deux intrants

   comportent tous des imprécisions. Il n'est pas...

   Comment je pourrais dire que c'est... une méthode

   est meilleure que l'autre? Je ne peux pas, Maître.

Q. [82] Mais qu'est-ce que, vous savez, moi, je suis

   un simple avocat, comme dit maître Lassonde,

   monsieur le régisseur Lassonde, le dossier fait

   plus d'un mètre, je pense qu'il y a une pièce sur

   les coûts évités avec plein de tableaux,

   hypercomplexes, pouvez-vous me dire, pour le

   bénéfice des gens qui comprendront adéquatement

   mais bon Dieu! qu'est-ce qui vous manque comme

   informations pour vous permettre de faire un choix

   éclairé?

R. Quand on compare la méthodes des coûts évités et la

   méthode directe, actuellement, je crois qu'Hydro-

   Québec a bien fait les calculs pour la méthode

   directe. Les coûts, pour la méthode des coûts
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   évités, qu'il me manque complètement une méthode

   qui explique c'est quoi les deux données les plus

   fondamentales qu'Hydro-Québec utilise pour calculer

   les coûts évités. Le premier intrant, c'est des

   coûts évités. Le deuxième intrant, c'est la

   quantité d'énergie économisée pour l'année en

   question, l'année deux mille huit (2008), c'est ça

   qui me manque.

Q. [83] Il vous manque ça?

R. Oui.

Q. [84] Ah oui!

R. Oui. C'est des imprécisions.

Q. [85] Question de la redevance maintenant. Vous êtes

   revenu sur la redevance et je ne me souviens pas

   d'avoir vu ça dans votre expertise, dans votre

   rapport déposé initialement. Vous vous questionnez

   sur qu'est-ce qui doit être ou ne pas être et je

   vous demanderais à titre d'expert, est-ce que vous

   avez une opinion sur les composantes qui doivent

   être intégrées à la redevance?

R. Dans la redevance, dans la façon de calculer la

   redevance normalement d'Hydro-Québec, il y a

   plusieurs composantes et je dirais que le choix de

   ces compostantes-là dans la redevance d'abonnement,

   ce n'est pas automatique, c'est discutable et
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   j'aimerais qu'on puisse avoir l'occasion de voir si

   c'est pertinent ou non d'inclure certaines

   composantes dans la redevance d'abonnement. Ça

   varie d'une compagnie à l'autre, il n'y a pas de

   règle précise pour décider quelles composantes on

   doit inclure dans la redevance d'abonnement.

Q. [86] Est-ce que je dois comprendre que votre idée

   sur ce sujet-là a évolué depuis le dossier et là,

   je vais vous demander de m'excuser, je ne me

   souviens pas du numéro, un des premiers dossiers

   tarifaires du Distributeur où il a été discuté de

   la question de la redevance et où cette redevance a

   été fixée avec les composantes qu'elle implique

   maintenant. Est-ce que vous avez évolué depuis

   cette époque-là ou vous avez eu l'occasion de vous

   prononcer sur ce sujet?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mon confrère, est-ce que, je m'excuse, il pose une

   question là, il fait référence, ça fait deux fois

   qu'il fait référence à des pièces, je ne l'ai pas

   arrêté tout à l'heure dans le présent dossier mais

   là, maintenant, il réfère à un autre dossier...

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, je réfère à un expert.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Tous les intervenants, lorsqu'il y a eu des

   références à d'autres dossiers et à des chiffres ou

   à des choses qui n'étaient pas dans le présent

   dossier, ont fait l'effort parce qu'il est normal

   de le faire, de produire les documents et de les

   soumettre au témoin, que le témoin puisse les

   consulter. Mon confrère m'a même demandé du temps

   pour que ses témoins... a demandé que ces documents

   soient remis d'avance quand j'ai posé des questions

   sur des documents qui étaient à d'autres dossiers

   surtout s'il s'agit du premier dossier tarifaire du

   Distributeur alors, ça remonte à plusieurs années.

   J'aimerais voir les documents avant qu'il pose ses

   questions, si possible, et je m'objecte à ce qu'il

   la pose sans donner les informations et les montrer

   au témoin.

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, je n'ai pas de problème, moi, je voulais

   simplement permettre au témoin de préciser sa

   pensée d'ailleurs, c'est un témoin expert, on peut

   poser des questions hypothétiques, c'est quelqu'un

   qui nous suit depuis le premier dossier mais je

   n'ai pas de problème, moi, c'était une question

   pour lui permettre d'élaborer sa pensée sur la
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   question des redevances.

            J'aurais une dernière question sur la

   réforme du tarif D.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, mon confrère peut peut-être la reformuler

   autrement sans faire référence à d'autres dossiers

   si c'est un opinion que vous cherchez sur un point

   en particulier.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais... je vais passer à une autre question.

Q. [87] Réforme du tarif D. Vous faites référence et

   là, je vous réfère plus particulièrement à la page

   7 de votre présentation, vous discutez, mais ce

   n'est pas nécessaire de... nécessairement la

   consulter, vous allez voir, mes questions sont

   assez directes. Vous discutez des opportunités

   quand à une troisième tranche et à l'augmentation

   ou la variation du seuil de la première tranche et

   vous terminez en disant que :

                L'implantation éventuelle de ces

                réformes devrait être accompagnée de

                mesures pour atténuer les impacts

                négatifs [...]

   qu'est-ce que vous entendez par « mesures »? De

   quel type de mesures?
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   M. CO PHAM :

R. Bien, les mesures pour atténuer les impacts

   négatifs, je comprends que, par exemple, quand on

   sait que ça va déranger les petits consommateurs à

   faible revenu, on va avoir pour ce groupe de

   consommateurs particuliers, il ne peut pas, ils

   vont avoir une facture plus élevée que normale,

   est-que les différents programmes d'Hydro-Québec,

   par exemple, le recouvrement, la favorisation des

   gens de faible revenu par le programme efficacité

   énergétique, comment toutes ces mesures-là seront

   agencées pour atténuer les impacts négatifs chez

   les consommateurs résidentiels. Pour le moment, je

   n'ai pas l'idée précise sur ces mesures-là par

   ailleurs, ces mesures-là sont en train d'être

   définies par Hydro-Québec et les différentes

   associations de protection des consommateurs.

Q. [88] Quand vous parlez d'impact négatif, est-ce que

   je comprends que vous parlez des impacts qui

   seraient potentiellement plus élevés sur les

   clients qui chauffent à l'électricité avec ce type

   de structure?

R. Exact.

Q. [89] Parfait.

   Je vous remercie, Monsieur Co Pham, je n'ai pas
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   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je n'ai pas de questions pour le panel, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Régie, maître Lassonde.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, une question pour monsieur Co Pham, en tant

   que régisseur simple avocat, j'ai encore de la

   misère.

Q. [90] La relation que vous semblez faire entre

   l'allocation des coûts de l'électricité

   postpatrimoniale essentiellement puis les revenus

   de reventes, laissez-moi faire, expliquer comment

   ça se passe dans ma tête. On achète de

   l'électricité postpatrimoniale pour les clients

   qu'on pense qu'on va desservir en deux mille huit

   (2008) et puis, les coûts sont alloués selon les

   caractéristiques de consommation de ces clients-là,

   n'est-ce pas? C'est ce qui est prévu dans la loi,

   nous autres, les avocats, on raisonne beaucoup en

   se référant à la loi.

           Maintenant, on sait d'avance parce qu'on a
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   des contrats à long terme mais la vraie vie, ça se

   passe à court terme, on sait d'avance qu'on va

   avoir de surplus en deux mille huit (2008) et puis

   on va être obligés de revendre. Alors, ce que je me

   demande moi, c'est en quoi est-ce que les succès ou

   les insuccès de la revente, ça a rapport aux

   caractéristiques de consommation des consommateurs

   parce qu'on alloue des coûts en fonction des

   caractéristiques de consommation maintenant, quand

   on fait de la revente, on peut faire plus ou moins

   de revenus puis ces revenus-là, je comprends qu'on

   les projette en deux mille huit (2008) et puis ça

   va aller en diminution du revenu additionnel

   requis. Alors, en quoi est-ce que les succès et les

   insuccès de la revente pour toutes sortes de

   raisons conjoncturelles, ça a un rapport avec les

   caractéristiques de consommation?

           C'est comme quand j'essaie de comprendre

   votre thèse, vous semblez dire que s'il y a des

   pertes, on va passer ça à certains consommateurs,

   monsieur Bastien a répété, je ne sais pas, trois

   fois que ce n'est pas des pertes, c'est des coûts

   qu'on alloue pas des pertes mais quand je lis votre

   thèse, à moins que je comprenne mal, c'est comme si

   on cherchait les caractéristiques de consommation
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   de l'électricité qui n'est pas consommée, c'est un

   peu contradictoire?

   11 h 32

   M. CO PHAM :

R. Oui. Quand on détermine les coûts selon les

   caractéristiques de consommations, selon les

   prescriptions de la loi, c'est la puissance,

   l'énergie. C'est... c'est une pratique courante

   dans l'industrie.

           Cependant, la détermination des coûts doit

   être l'opération ou l'activité de détermination des

   coûts doit être distinguée de l'opération, d'abord,

   de calculer les tarifs théoriques et, deuxièmement,

   de décider sur les tarifs réels. Parce que dans le

   calcul des tarifs réels, il faut tenir compte de la

   causalité des coûts, pourquoi on a eu tant de

   surplus, pourquoi. Il faut tenir compte aussi de

   l'équité tarifaire.

           Je vais prendre un exemple pour illustrer

   la différence fondamentale entre l'opération,

   l'activité de vous donner des informations sur les

   coûts, répartition des coûts, et la tarification.

           Dans les résultats de coûts d'Hydro-Québec,

   vous avez des coûts très élevés au secteur

   résidentiel parce que les coûts ont été calculés
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   pour couvrir le déficit tarifaire pour des gens,

   des consommateurs aux Iles-de-la-Madeleine, aux

   régions éloignées. Les coûts sont exacts, mais

   cependant, pour déterminer les tarifs, la cause,

   vous avez une marge de manoeuvre pour distinguer la

   tarification et la répartition des coûts. C'est

   pour ça qu'il faut faire... c'est important de

   distinguer les deux activités.

           Je ne peux pas dire que... pour le moment,

   je ne peux pas dire... Pour une deuxième

   illustration, pour la différence entre la

   répartition des coûts et la causalité dans les

   tarifs, vous savez très bien que les coûts des

   surplus d'énergie qu'on est en train de vivre

   actuellement, c'est... ça doit être déterminé aussi

   en fonction de ses caractéristiques. Est-ce qu'on

   va vendre ces surplus-là en été ou en hiver? Est-ce

   qu'on va vendre aux heures de pointe ou hors

   pointe. Ça, c'est des caractéristiques physiques.

   On va déterminer les coûts en fonction, mais la

   décision de faire partager l'écart entre les

   revenus et les coûts, ça vous appartient. Ça

   n'appartient pas au responsable de répartir les

   coûts.

Q. [91] C'est...
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R. Sinon, on pourra très bien passer, faire tous les

   calculs de hausses différenciées par une seule

   page, quatre lignes sur les hausses différenciées.

   Puis, je ne trouve pas que ça reflète la causalité

   des coûts et l'équité tarifaire. C'est trop

   simpliste ce genre de calcul-là. Je ne sais pas si

   je réponds à votre question. Vous pouvez me poser

   d'autres questions pour compléter ma pensée.

Q. [92] Je comprends que ce que vous semblez dire,

   c'est la question des revenus de revente ou des

   pertes au niveau de la revente, ça... dans le fond,

   ça n'a rien à voir avec l'allocation des coûts. Ça

   pourrait être une donnée dont on tiendrait compte

   lorsqu'on fixe les augmentations tarifaires de

   chaque catégorie de consommateurs?

R. Oui.

Q. [93] En autant qu'on soit à l'aise avec la relation

   de qui a causé une perte. Est-ce que c'est un... En

   tout cas, on verra.

R. Oui.

Q. [94] On verra qu'est-ce qu'il y a dans le dossier à

   cet effet-là. O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas d'autre question, Maître Sicard, de la

   part de la Régie.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Moi, j'aurais quelque chose à ajouter. J'avais

   envoyé une lettre et j'ai oublié, en déposant tous

   les papiers ce matin, le treize (13) septembre,

   demandant la reconnaissance de monsieur Co Pham à

   titre d'expert. Mon confrère ne l'avait pas

   contestée. On s'est parlé avant le début des

   témoignages et il a confirmé qu'il ne contestait

   pas. Mais, cette reconnaissance ultime vous

   appartient.

           Alors, confirmez-vous cette reconnaissance

   qui avait été demandée dans la lettre du treize

   (13) septembre, s'il vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie reconnaît le statut d'expert de monsieur

   Co Pham.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et je m'excuse de ce délai. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Prochaine étape, c'est la preuve de Énergie

   Brookfield Marketing. Donc, on vous invite à

   prendre place. Et, en même temps, j'en profite sur

   la même lancée pour libérer les témoins. Merci,

   Messieurs.

                 ____________________
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   PREUVE D'EBMI

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, bonjour. Paule Hamelin pour Énergie

   Brookfield Marketing. Bonjour, Monsieur le

   Président, Madame et Monsieur les Régisseurs.

           Alors, je vais demander d'assermenter

   monsieur Michel Soucy qui va témoigner aujourd'hui

   pour Énergie Brookfield Marketing Inc.

                    ______________

   L'an deux mille sept (2007), ce dixième (10e) jour

   du mois de décembre, A COMPARU :

   MICHEL SOUCY, directeur marketing, Énergie

   Brookfield Marketing, ayant une place d'affaires au

   480 de la Cité, Gatineau, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me PAULE HAMELIN :

Q. [95] Merci. Alors, je vais procéder à l'adoption de

   la preuve. Monsieur Soucy, avez-vous participé à la

   préparation du mémoire d'EBMI qui est la pièce

   C-5.4 et son annexe, de même que les réponses aux
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   demandes de renseignements qui ont été cotées sous

   les cotes... sous la cote C-5.5?

   M. MICHEL SOUCY :

R. Oui.

Q. [96] Est-ce que vous adoptez ces documents pour

   valoir comme votre témoignage écrit en la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [97] On a remis également tout à l'heure, on a

   distribué le c.v. de monsieur Soucy que je vais

   coter sous la cote C-5.7.

   C-5.7   Curriculum vitae de M. Michel Soucy.

   Alors, Monsieur Soucy, pouvez-vous nous décrire

   brièvement vos activités et vos fonctions chez

   Énergie Brookfield Marketing Inc.?

R. Oui. Je suis directeur marketing attaché au groupe

   de commercialisation d'énergie d'Énergie Brookfield

   Marketing. Ce qui... mes principales fonctions,

   bien, c'est vente et achat des produits du

   portefeuille énergétique nord-américain de

   Brookfield, notamment de l'énergie, puissance,

   droit de transport, crédit d'énergie renouvelable,

   répondre à des appels d'offres, négocier des
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   ententes.

Q. [98] Et peut-être nous dire quelles sont vos

   connaissances justement en matière de

   commercialisation d'électricité et des marchés

   d'électricité?

R. Je suis actif dans le domaine depuis environ sept

   ans. J'ai eu l'occasion d'effectuer des

   transactions, de négocier des transactions

   financières physiques, que ce soit de l'énergie, de

   la puissance, capacité, droit de transport et

   crédit d'énergie renouvelable, combustible, on

   parle de gaz naturel, charbon, et ce,

   principalement dans le Grand nord-est nord-

   américain.

Q. [99] Peut-être juste comme question introductive

   peut-être juste nous dire, selon vous, quels sont

   les principaux produits qui se transigent

   présentement sur... et qui peuvent se transiger sur

   le marché?

R. Tout d'abord, il y a l'énergie qui se transige,

   bon, de façon bilatérale ou sur... en très très

   court terme en DAM ou en « real time », pardonnez-

   moi les anglicismes, sur les bourses d'énergie. On

   parle des ISO, ensuite la puissance ou la capacité.

           Bon. Qu'est-ce que la puissance ou la
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   capacité? Bon. Les gens sont souvent mêlés. Bon. Ce

   n'est pas de l'énergie. De la puissance, c'est tout

   simplement de la puissance installée avec... On

   vend un droit d'appel à l'énergie. Principalement,

   bon, c'est une option qui appelle l'énergie qui

   peut être produite de cette centrale-là.

           Bon. Ça sert principalement pour faire les

   équilibres là de bilan de puissance des

   différents... bon, des distributeurs dans le cas

   d'Hydro-Québec ou dans les autres marchés au niveau

   des ISO.

           Bon. Il y a des droits de transport, par

   exemple. Sur certaines lignes privées, on doit

   avoir des droits de transport propres pour pouvoir

   transiter. Un exemple de cet... un bon exemple

   pertinent à cette réalité-là, c'est la ligne phase

   1, phase 2 du côté américain qui est détenu par une

   multitude de propriétaires et qui revendent les

   droits de transport pour pouvoir transiter sur

   cette ligne-là.

           Bon. Il y a des contrats de congestion, ce

   qu'on appelle là des « transmission congestion

   contract » dans New York ou des « firm transmission

   rights » dans d'autres ISO, entre autres, en

   Ontario ou en Nouvelle-Angleterre. C'est des
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   contrats financiers qui permettent à un participant

   de marché de se protéger contre des phénomènes de

   congestion.

           Bon. Il y a des contrats financiers

   d'énergie, purement des swaps comme on peut dire.

   Du « virtual bidding » aussi au niveau de très

   court terme dans certains ISO au niveau des marchés

   DAM et « real time ».

           À notre connaissance, le Distributeur est

   actif sur ces produits-là seulement au niveau des

   marchés physiques principalement lorsqu'il achète

   ou revend de l'énergie, c'est soit à l'intérieur du

   Québec ou selon là les termes qu'ils utilisent à

   leur contrat au dernier pylône avec le marché

   extérieur.

           Ils ont fait des achats de capacité. On

   parle des marchés de court terme là, disons de zéro

   à un an. Ils ont fait des achats de capacité dans

   le passé. À notre connaissance, ils n'ont pas fait

   de revente de capacité. Et tout ça pour des termes

   variables d'annuel à horaire.

   11 h 45

           Mais aussi, je vais rajouter, suite à ce

   qui avait été mentionné en audience par le panel

   d'Hydro-Québec Distribution vendredi, il y a aussi
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   l'énergie patrimoniale qui est un gros morceau de

   leur portefeuille. Et il a été mentionné que, bon,

   la revente des surplus d'énergie patrimoniale

   n'était pas possible étant donné que ça devait être

   consommé par de la charge locale au Québec.

           En tout cas, pour information, on a sous

   contrat de la charge industrielle au Québec. Donc,

   je vais profiter de cette note-là pour communiquer

   avec le Distributeur pour voir s'il ne peut pas

   nous revendre ces surplus-là pour le contrat qu'on

   a. On parle ici de papier Masson qu'on a sous

   contrat.

Q. [100] Pouvez-vous nous dire quels sont les marchés

   disponibles du point de vue de la revente?

R. Bien, le Québec est interconnecté avec les marchés

   de l'Ontario. C'est un peu... Ce n'est pas le

   principal marché. Donc, les marchés de New York,

   les marchés de la Nouvelle-Angleterre, des

   Maritimes. Et marché de l'Ontario, au niveau de la

   revente, c'est un peu difficile étant donné la

   configuration des interconnexions avec le marché de

   l'Ontario. Mais c'est les principaux marchés que le

   Distributeur a fait affaire et fait affaire.

Q. [101] Pouvez-vous nous dire, puis je reprends un

   petit peu essentiellement les grandes lignes du
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   mémoire, pourquoi EBMI propose-t-elle de mettre en

   place un mécanisme de vente des surplus par le

   biais d'appels d'offres principalement?

R. Bien, le but principal dans un contexte d'une

   entité réglementée, de procéder par appels d'offres

   est à notre opinion... ça assure la transparence et

   l'équité pour tous les participants de marché. Je

   pense que c'est un mécanisme qui est généralement

   reconnu par tous les intervenants d'un marché, dont

   par la Régie elle-même.

           Par contre, bien, deux fois au cours des

   douze derniers mois, le Distributeur a proposé des

   suspensions de contrat en lieu d'aller en appel

   d'offres pour des surplus. Je fais ici référence

   aux causes 3624 et 3649 concernant une suspension

   de contrat avec le Producteur dans un premier temps

   et avec TransCanada Energy dans un deuxième temps.

           Bon. De procéder de la sorte, on est

   d'opinion que ce n'est pas équitable, car ça ne met

   pas tous les participants, ça ne traite pas tous

   les participants sur le même pied. En fait, ce que

   ça fait, c'est comme s'il y avait un appel d'offres

   avec un seul répondant. Ce qui est la contrepartie

   en question.

           Et on est d'avis que, bon, le Distributeur
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   ne doit pas favoriser indûment ses contreparties,

   que ce soit son affilié ou d'autres fournisseurs

   long terme dans ces processus de revente-là. Donc,

   en bout de ligne, notre position, c'est qu'on

   aurait aimé mieux que tout ça soit fait par appel

   d'offres et que les contreparties en question,

   s'ils avaient soumis les meilleurs prix, ils

   auraient donc gagné et auraient pu donc passer à la

   suspension de leur contrat.

           Bref retour sur la cause 3649. Bon. On sait

   que cette entente-là ne considère pas à notre

   opinion tous les coûts finaux. Et on réfère la

   Régie à notre mémoire qu'on a déposé dans cette

   cause-là à cet effet. Donc, je dirais que c'est

   clair pour nous que le processus de, bon, de

   revente des surplus, HQD devrait prioriser

   absolument y aller par appel d'offres pour des

   principes d'équité et de transparence.

           Bon. Il y a eu des motifs d'urgence qui ont

   été allégués dans les deux dossiers que je viens de

   mentionner. Bon. À tout le moins, on espère que ce

   mécanisme-là ne sera pas utilisé à l'avenir et que,

   étant donné que les surplus sont connus à l'avance,

   il y a lieu de procéder par appel d'offres en temps

   et lieu, et de donner au moins tout le temps à tous
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   les participants au marché de prendre connaissance

   de la preuve et du mécanisme.

           Et enfin, je dirais une dernière chose à ce

   sujet. Bon. Idéalement, si les profils mensuels des

   surplus, ainsi que le bilan de capacité du

   Distributeur de façon mensuelle étaient connus,

   étaient rendus public, donc ça aiderait aussi les

   participants au marché de pouvoir réagir et se

   préparer en vue d'éventuelles opportunités d'achat.

Q. [102] En deux mille sept (2007), EBMI a participé

   aux appels d'offres de revente. J'aimerais ça que

   vous m'expliquiez ou me décriviez un peu votre

   expérience comme participant dans ce marché-là.

R. Bien, tout d'abord, pour les premiers appels

   d'offres qui ont eu lieu en février, fin février

   pour la balance du mois de mars et au mois de mars

   pour les blocs de trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW) d'avril à septembre, bon, il y avait le

   point HQT comme point de livraison qui n'était pas

   disponible pour tous les participants. C'était un

   point qui était réservé pour le Producteur. C'est

   un point de litige qui a été soumis dans le cours

   du processus d'appel d'offres par nous-même au

   Distributeur. On n'a pas eu gain de cause au

   niveau, à ce moment-là, au niveau de l'appel
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   d'offres. Le Distributeur est allé de l'avant avec

   cet état de cause-là.

           On considérait que c'était un traitement

   inéquitable parce que, pour tous les autres

   participants au marché étant donné qu'il y avait un

   seul des participants qui pouvait avoir accès à un

   point de livraison en particulier. Bon. Ce point-là

   a été réglé pour les appels d'offres subséquents.

   De mémoire, pour les appels d'offres d'avril et les

   suivants. Le point de livraison HQT a finalement

   été offert à tous les participants selon les termes

   et conditions qui ont été soumis sur les sites du

   Distributeur et de TransÉnergie.

           On peut voir aussi, bon, je le répète

   encore une fois, bon, qu'il n'y avait aucune

   capacité qui a été offerte en revente au cours de

   ces appels d'offres-là. Et le rendre compte, là,

   demandé par la Régie dans le cas du présent dossier

   tarifaire, bien, ne mentionne rien à ce sujet-là.

           La décision qui est tombée vendredi dernier

   dans le dossier 3649 renvoie la question de la

   revente au Plan d'approvisionnement. Bon. Au moins,

   on semble vouloir en tenir compte du côté de la

   Régie. Cependant, il y a un fait qu'on doit

   mentionner, c'est qu'en deux mille sept (2007), le
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   Distributeur n'aura pas monétisé aucune revente de

   capacité avec ses surplus. Et ça semble être le cas

   qui se dessine pour deux mille huit (2008)

   également.

           Ce qui a été mentionné dans les deux

   causes, entre autres la 3649, par le Distributeur,

   c'était qu'il ne voulait pas remettre en péril son

   entente cadre qu'il a avec le Producteur. Lorsqu'il

   y a une suspension de contrat, il y a cinq cents

   mégawatts (500 MW) de capacité installée qui vont

   être mis hors production. Donc, ils ne pourront pas

   fournir la capacité. En tout cas, j'imagine que le

   Distributeur doit être inquiet pour son entente

   cadre dans ce cas-là aussi, mais ce n'est pas ce

   que j'ai cru comprendre. Mais c'est la même chose à

   notre point de vue.

           Au sujet des délais. Si on regarde le

   tableau 11.2 du HQD-15, Document 1, les réponses de

   renseignements à la Régie au Distributeur, le

   Distributeur nous a donné un tableau avec

   l'ensemble de ses appels d'offres. Donc, on peut

   voir que les délais entre les appels d'offres,

   entre l'émission et l'attribution des appels

   d'offres est généralement assez court, de un à deux

   jours. Il a été mentionné vendredi dernier en
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   audience par le panel d'Hydro-Québec que bon, c'est

   en ligne avec le marché, que les contreparties avec

   lesquelles il faisait affaires étaient

   professionnelles, étaient habituées de réagir dans

   des courts délais.

           Pour ce qui est du délai de réponse, je

   suis entièrement d'accord avec ça surtout pour un

   produit mensuel. Où est-ce que j'aimerais porter à

   votre attention, c'est au niveau de la date

   d'émission et non pas le délai entre la date

   d'émission et la date d'attribution des contrats

   mais plutôt la date d'attribution des contrats et

   le début des livraisons. Si on regarde, on a ici,

   le vingt-neuf (29) mars pour le premier (1er)

   avril, le treize (13) septembre pour le quinze (15)

   septembre, je comprends que le Distributeur doit

   avoir, doit gérer selon son profil offre-demande,

   qu'il veut attendre à la dernière minute.

           Cependant, pour pouvoir obtenir la

   meilleure valeur de son produit et spécialement si

   on vend d'autres produits comme des capacités ou

   des crédits d'énergie renouvelable, ça, ça devrait

   être changé et tenir compte de la réalité des

   participants au marché qui ont besoin de mettre

   leur stratégie en place peut-être une semaine à
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   l'avance; dans le cas d'un produit journalier,

   c'est sûr que le lendemain, c'est correct mais

   lorsqu'on dispose d'un peu plus de temps, ça

   permettrait d'avoir potentiellement des meilleurs

   prix, des meilleures offres.

           Je fais juste donner un exemple, lorsqu'un

   marchand de fruits et légumes qui veut vendre ses

   fruits, s'il attend à la dernière minute que son

   fruit soit extrêmement mûr pour le mettre sur la

   tablette bien, il devra le vendre rapidement puis

   obtenir le prix qu'il veut, il n'aura aucune autre

   chance, c'est un peu ça le corollaire.

           Donc, l'idée idéale, je dis bien dans un

   monde idéal, ça serait d'avoir un délai plus

   raisonnable entre le début des livraisons et

   l'émission des appels d'offres surtout pour des

   produits plus longs et il faudrait que la Régie

   garde, la Régie porte attention spécialement

   lorsque ça sera le temps de revendre des produits

   autres que spécifiquement rattachés à de l'énergie,

   qu'il y a d'autres délais qui peuvent être de

   quelques mois, qui doivent être respectés.

Q. [103] Je vais vous demander de rester avec le

   tableau 11.2 et me faire part de... si vous avez

   des commentaires à faire au niveau des constations
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   de deux mille sept (2007) au niveau plus

   particulièrement des prix de chaque bloc attribué?

R. Première constatation qu'on peut voir, si on

   regarde au niveau des prix reçus par le

   Distributeur, bon, ils n'ont pas soumis de moyenne

   pour les prix mais les prix sont sensiblement

   uniformes d'un produit à l'autre, on peut y aller

   rapidement puis regarder, qu'on voit que les prix

   pour les trois premiers appels d'offres par rapport

   à leur référence qui est présentée ici, New York,

   Zone M, on nous donne des chiffres soit un peu

   supérieurs, soit un peu inférieurs dans un

   « range », dans un « range », je dirais, plus ou

   moins deux dollars (2 $) par rapport aux prix de

   référence New York M. Ça, c'est vrai jusqu'à

   l'appel d'offres numéro 3, celui pour le deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) du mois d'avril.

           Ensuite, force est de constater qu'il y a

   un changement vraiment de régime alors que l'appel

   d'offres du mois, du vingt-six (26) avril n'a pas

   trouvé preneur du tout. L'appel d'offres suivant a

   seulement trois blocs sur cinq et en gros pour la

   majorité des appels d'offres subséquents, c'est un

   prix qui est beaucoup inférieur au prix de

   référence comparativement aux premiers résultats
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   obtenus jusqu'à l'appel d'offres du vingt-neuf (29)

   mars.

           HQD n'a pas vraiment fourni, en tout cas,

   dans d'autres dossiers de réponses, du moins,

   satisfaisantes à mon point de vue pour la raison

   autre que, bon, c'est les réalités de marché qui

   ont causé ça. Certes, c'est la réalité du marché,

   le marché, c'est le marché, on  ne peut pas nier

   ça, sauf que bon, il y a un événement que je pense

   qui doit être pris en compte et c'est ce qui nous

   vient à l'esprit, c'est le changement de

   comportement qu'on a vu au niveau de la congestion

   à l'interconnexion de New York, la zone M qui est

   apparue au mois d'avril et qui a duré mois d'avril,

   mois de mai et un peu plus tard dans l'été et bon,

   bien, on peut voir les événements ont donc mené, en

   tout cas, à une plainte au FERC par DC Energy et

   ça, le changement de comportement des participants

   de marchés est certainement lié à ces événements-

   là.

Q. [104] Dans le tableau, on voit en bas une note où

   on fait référence aux frais de courtage. Pouvez-

   vous me dire ce que vous en pensez, dans le

   contexte de ce tableau-là par rapport aux prix à

   terme à la zone M?
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R. Oui. Ce frais de courtage, quand on sait que le

   Distributeur dans sa réalité, lorsqu'il fait des

   achats ou des reventes sur les marchés DAM, sur les

   marchés de New England ou un marché de New York, il

   passe à travers un intermédiaire puis

   l'intermédiaire en question lui charge un frais de

   soixante-quinze sous (75 ¢). Par contre, dans un

   contexte d'évaluation de prix pour des appels

   d'offres, les gagnants aux appels d'offres ne

   paient pas de frais de courtage, tous les frais,

   les risques sont assumés au prix payé, offert et

   c'est un prix final. Donc, ça a été discuté par

   d'autres intervenants mais je crois que c'est

   superflu d'aller mettre un frais de courtage dans

   le contexte d'appel d'offres.

Q. [105] A la lumière du tableau 11.1 qui était la

   pièce HQD-15, Document 1, page 18 et la réponse aux

   demandes de renseignements qui était le tableau

   15.1 qui est la pièce HQD-15, Document 1, page 31,

   je réfère aux deux documents parce qu'au tableau

   11.1, on avait le total des revenus de la revente

   qui est repris pour les fins d'une réponse à la

   Régie dans le tableau HQD-15, Document 1, page 31.

           Dans le contexte de cette réponse-là, à la

   Régie, on a considéré une variable qui était de M -
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    3 en fonction, entre autres, des constatations de

   deux mille sept (2007) puis aussi la question du

   trop gros volume d'énergie. Est-ce que vous avez,

   pour les fins de votre préparation aujourd'hui

   considéré cette question-là de M - 3?

R. Bien, ça revient un petit peu à ce que l'on vient

   de dire en analysant le tableau 11.2 au niveau du

   M - 3 et au niveau des plus gros volumes parce que

   je vais vous ramener au tableau 11.2 juste pour...

   il y a un exemple intéressant pour le mois d'avril.

   Si on regarde le premier trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) pour le mois d'avril qui a été

   offert le quinze (15) mars, qui a été mis en appel

   d'offres le quinze (15) mars, on obtient, le

   Distributeur a obtenu des prix moyens de l'ordre de

   M - 2,50 par rapport à son M référence et

   subséquemment, au mois d'avril, au mois de mars, le

   vingt-neuf (29) mars, le Distributeur a remis en

   vente un autre deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) toujours pour le mois d'avril, donc trois

   cent cinquante plus deux cent cinquante (350 + 250)

   et par rapport au prix de référence a obtenu un

   prix qui est même supérieur, on a un prix de M -

    75 ¢ si on arrondit.

           Donc clairement, l'impact de mettre en
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   marché un six cents mégawatts (600 MW), disons,

   dans la réalité, avant avril deux mille sept (2007)

   ne s'est pas manifesté. Donc clairement, le marché

   était capable d'absorber un six cents mégawatts

   (600 MW) dans un contexte normalement historique.

           Évidemment, bon, bien, ça pourrait être

   différent pour deux mille huit (2008) ou même

   semblable si les choses restent à la normale.

   Aussi, il ne faut pas oublier de mentionner que les

   participants qui auront accès pour deux mille huit

   (2008) sur le marché de la Nouvelle-Angleterre

   donc, c'est un marché qui généralement est plus

   intéressant au niveau des prix et aussi, c'est une

   autre avenue pour des mégawatts.

           Autre avenue pour les mégawatts, bon,

   Énergie Nouveau-Brunswick donc, on sait que c'est

   public, qu'ils vont procéder au retrait de leur

   centrale nucléaire Point Lepreau pour entretien

   après l'hiver deux mille huit (2008) bon, ils ont

   déjà fait des appels d'offres pour remplacer une

   partie de l'énergie. On sait qu'Hydro-Québec

   Production a gagné le trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) pour ça mais bon, la centrale de

   Point Lepreau, c'est six cents mégawatts (600 MW).

           Donc, manifestement, Énergie Nouveau-
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   Brunswick devrait être une autre avenue pour les

   surplus d'Hydro-Québec. Évidemment, le taux

   d'interconnexion, l'utilisation des

   interconnexions, pardon, qu'on a pu voir dans la

   cause tarifaire du Transporteur disait que pour les

   premiers six mois en deux mille sept (2007) donc,

   dans une réalité avec Hydro-Québec Distribution en

   surplus, présente les résultats que les

   interconnexions étaient de quarante-six pour cent

   (46 %), le taux d'utilisation d'interconnexions,

   pour New York était de quarante-six pour cent

   (46 %) et pour la Nouvelle-Angleterre de cinquante-

   huit pour cent (58 %). Donc, il y a encore de la

   place sur les interconnexions, c'est selon même la

   preuve du Transporteur.

Q. [106] Peut-être juste à titre de référence, est-ce

   que, quand vous parlez de l'utilisation restante au

   niveau des interconnexions, vous faites référence à

   la pièce HQT-14, Document 1, page 93 et suivantes

   du dossier tarifaire?

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [107] Juste pour les fins de référence pour...

R. Oui.

Q. [108] ... la Régie. Et vous avez parlé dans le

   cadre de votre réponse au niveau de la Nouvelle-
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   Angleterre de droits de transport qui ont été

   attribués, pouvez-vous nous dire à qui les droits

   de transport ont été attribués, à votre

   connaissance?

   12 h 02

R. Donc, oui, il y avait un six cent mégawatts

   (600 MW) sur l'interconnexion qui est physiquement

   de deux mille mégawatts (2000 MW), mais que

   généralement la Nouvelle-Angleterre accepte un

   transit de mille huit cent mégawatts (1800 MW).

   Donc, il y avait un six cent mégawatts (600 MW)

   d'excédent, le premier douze cent mégawatts (1200

   MW) étant principalement les droits grand-pères

   reliés aux contrats des « Vermont Joint Owners »,

   contrat long terme. Contrats qui ont été mis à

   l'époque du développement de Baie-James et de la

   construction même de cette ligne-là. Donc, il y a

   un douze cent mégawatts (1200 MW) qui est réservé

   de part et d'autre d'Hydro avec ses « Vermont Joint

   Owners »-là. Il y a donc un autre six cent

   mégawatts (600 MW) qui étaient disponibles au mois

   de novembre dernier et à ma connaissance, Énergie

   Brookfield a gagné une portion des mégawatts,

   Cargill Energy marketing et Hydro-Québec se sont

   séparés le six cent mégawatts (600 MW) pour des
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   termes variant d'un à cinq ans.

Q. [109] Peut-être juste une dernière question. Au

   niveau du total des revenus de revente, on en a

   parlé au niveau du Tableau 11.1 et ça a été repris

   également dans le cadre d'une réponse au Tableau

   15.1A, est-ce que vous avez des commentaires à

   formuler au niveau de justement de la réponse aux

   renseignements qui a été fournie au Tableau 15-1A?

R. Je vais laisser le temps aux gens d'y aller.

Q. [110] C'était à la pièce HQD-15, Document 1, page

   31.

R. Donc, on a pris bonne note que la réponse qui a été

   fournie que ce n'est pas une analyse qui a été

   fournie, mais plutôt une réponse, une analyse face

   au scénario suspension-revente, mais ça a été

   plutôt un tableau qui a été présenté suite à une

   réponse des questions à la Régie.

           Bon, par exemple, en regardant ce tableau-

   là, en tout cas, j'en conclus, qu'HQD voulait

   montrer les états sur le pire jour possible pour

   preuve et même pour questions qui ont été soumises

   en contre-interrogatoire vendredi dernier au panel

   d'Hydro-Québec. Bon. L'utilisation du taux, du

   tarif de transport quotidien ferme, qui est de

   trois piastres et cinquante-cinq (3,55 $) plus
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   élevé que le mensuel ferme et ça, bon, je pense que

   c'est totalement injustifié. Et en faisant juste

   les mathématiques avec ce taux-là, ça donne un coût

   additionnel dans le cas du scénario de suspension,

   en tout cas, du moins dans la deuxième partie du

   tableau, quinze millions, (15 M$), quinze point six

   millions (15,6 M$) qui fait que, selon les chiffres

   présentés là, ça serait plutôt un « break even »

   plutôt qu'un coût additionnel de quinze millions

   (15 M$).

           Ce qu'on peut voir aussi du tableau, si on

   regarde, parce que le tableau, bon, balance en

   énergie, ça il n'y a aucun doute, mais on peut voir

   qu'on compare ici une suspension de quatre point

   quatre térawattheures (4,4 TW) qui, bon, le premier

   total dans la deuxième partie du tableau

   comparativement à des ventes du Distributeur de

   trois point quatre térawattheures (3,4 TW), donc il

   y a en gros une différence d'un térawattheure (1

   TW). Bon. Ça c'est expliqué par le fait que ce

   tableau-là me semble être un « snapshot » de la

   réalité pris, à ce qu'on peut présumer en

   septembre, quelque part en septembre, selon les

   chiffres provisionnels... prévisionnels et passés

   qui étaient là. Donc, ça inclut tout l'aléa de
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   demande, l'aléa climatique qu'il a pu y avoir

   depuis le mois de mars, depuis la décision d'aller

   en suspension. Donc, il y a beaucoup de bruits dans

   ce tableau-là, moi, j'aurais aimé voir un tableau,

   bon, une analyse nette des aléas de demandes qu'il

   y aurait eu de toute façon dans les deux cas. Ce

   n'est pas le cas, je laisse à la Régie, pour sa

   bonne compréhension, de faire les demandes requises

   si elle le juge bon.

           Aussi, je vais le redire encore une fois,

   il n'y a pas de revenu de puissance, de revente de

   puissance, on sait que le Distributeur ne l'a pas

   vendue.

Q. [111] Je vais vous demander maintenant de conclure.

R. En conclusion, c'est évident que le but de notre

   intervention dans ce dossier-là était de suivre,

   suite à notre intervention dans le dossier 3624,

   était de suivre, de voir pour le rendre compte du

   Distributeur de la disposition de ses surplus.

   Notre point de vue a toujours été le même et il

   l'est encore, on croit que le Distributeur devrait

   aller en priorité par appel d'offres, parce que

   pour des principes d'équitabilité et transparence.

           Bon, malheureusement, à deux reprises en

   deux mille sept (2007) le Distributeur a tenté de
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   choisir une avenue qui pouvait se débarrasser,

   genre, de quatre-vingt pour cent (80 %) de ses

   surplus dans un processus hors appel d'offres, dans

   un processus de gré à gré avec ses fournisseurs. On

   trouve que ce n'est pas la bonne façon à notre

   point de vue de faire. Et j'aimerais aussi rajouter

   qu'au niveau du « timing » des appels d'offres,

   tout ça, et spécialement dans le cadre ici, la

   Régie aborde ça dans le cadre du plan

   d'approvisionnement, que ça devra être, le

   Distributeur devra être un peu plus diligent dans

   l'analyse des options à prévaloir au niveau des

   reventes de produits.

Q. [112] Je vous remercie, ça complète notre

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Pour la poursuite de

   l'audience, est-ce qu'il y a des intervenants, je

   sais qu'il y a plusieurs intervenants qui avaient

   réservé du temps pour le contre-interrogatoire,

   est-ce qu'il y a des intervenants qui ont

   l'intention d'y aller en contre-interrogatoire?

   Personne ne se lève. Est-ce que maître Fraser, vous

   avez une longue ligne, je pense qu'on va procéder

   comme ça en se fiant à votre évaluation du temps.
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   Maître Fraser, pour le Distributeur.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [113] Bonjour, Monsieur Soucy. Et merci, Monsieur

   le Président pour cette opportunité de peut-être

   terminer la journée très tôt. Vous avez fait une

   petite remarque sur Papier Masson, je comprends

   qu'il s'agit ou il s'agissait d'un de vos clients

   ça?

R. C'est un de nos clients qui est sous contrat

   actuellement et qui va l'être jusqu'en deux mille

   huit (2008).

Q. [114] Et que vous voulez, ça c'est un client que

   vous voulez, un grand client, c'est un grand client

   industriel, c'est un tarif L, ça, si on disait

   équivalant à Hydro-Québec?

R. Oui, oui, d'ailleurs ils ont fait une demande pour

   être sur le tarif L en deux mille neuf (2009).

Q. [115] Dont le contrat se termine en deux mille neuf

   (2009), puis je comprends que Brookfield veut que

   ce client-là se retrouve sur les tarifs d'Hydro-

   Québec, sous la charge d'Hydro-Québec?

   Me PAULE HAMELIN :

   Je vais m'objecter à cette question-là, je ne vois

   pas la pertinence dans le contexte du présent

   dossier.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, je pense que ma consoeur a très bien raison,

   sauf que son client a ouvert la porte, il a lui-

   même dit qu'il nous faisait une offre pour son

   client, ça fait que je voulais juste préciser les

   questions.

R. J'ai précisé que l'offre serait pour deux mille

   huit (2008) seulement.

Q. [116] Je comprends qu'EBMI est actif dans les

   marchés, pouvez-vous me dire quel type de

   transaction vous réalisez quand vous faites de la

   vente d'énergie?

R. Bien, ça va des ventes horaires DAM ou sur les

   marché « real time ». Aussi des ventes à terme sur

   les marchés financiers, principalement que ce soit

   avec les indices qui sont transigées

   principalement. Bon, si on parle dans New-York les

   indices liquides sont la zone A, tu transiges à

   terme peut-être une liquidité de peut-être deux à

   trois ans. La même chose en Nouvelle-Angleterre. Et

   le marché de l'Ontario est un peu moins liquide,

   mais...

Q. [117] Quand vous faites de la vente, vous ne faites

   jamais d'appel d'offres?

R. Non, on est une compagnie privée, donc...
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Q. [118] O.K. Je comprends qu'un des principaux

   messages de votre mémoire c'est et là, il y aura

   peut-être une précision à faire, c'est d'obliger,

   en fait, de demander à ce qu'Hydro-Québec soit

   obligée de procéder par appel d'offres, mais dans

   votre témoignage vous avez parlé de prioriser.

   Pouvez-vous préciser ce que vous voulez dire

   exactement?

R. Bien, je pense que ça serait prioriser, de faire un

   appel d'offres pour une vente d'une journée, une

   vente d'une heure, je pense que ça serait futile.

   De faire un appel d'offres pour une année complète,

   bien, je pense que c'est là que la priorisation

   devrait se faire au niveau mensuel, au niveau

   annuel.

Q. [119] Puis dans votre idée des appels d'offres,

   est-ce qu'une fois qu'il est lancé est-ce que le

   Distributeur aurait l'obligation d'octroyer?

R. Ce n'est pas ce que le Distributeur a fait dans le

   passé, il peut y avoir des événements entre le

   lancement et la date de l'appel d'offres. Le

   Distributeur, d'ailleurs, c'est dans ses termes et

   conditions pour tous les appels d'offres, il se

   donne le droit de suspendre l'appel d'offres en

   cours sans préavis de ne pas prendre aucune offre.
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   Donc, c'est la réalité actuelle.

Q. [120] O.K. Puis vous êtes d'accord avec cette

   réalité-là?

R. Si ça fait du sens, oui. Si c'est pour des raisons,

   bon, futiles ou on ne sait pas.

Q. [121] Quand le prix est mauvais, c'est une bonne

   raison ça?

R. Si le prix est trop bas, selon l'évaluation du

   Distributeur, je ne vois pas qu'il serait forcé

   d'accepter les offres qui ne sont pas à son goût.

Q. [122] Vous, avez-vous participé aux appels d'offres

   du Distributeur?

R. Oui, la plupart depuis deux mille cinq (2005), oui.

Q. [123] Si on parle de deux mille sept (2007), par

   exemple?

R. J'ai été dans tous les appels d'offres mensuels,

   j'ai été un peu loin dans le dossier. J'ai

   participé et collaboré avec mes collègues en

   commercialisation de marché ou préparation de nos

   « bids » pour, entre autres, le plus gros appel

   d'offres pour le premier trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW).

Q. [124] O.K. Ça fait que vous avez participé à tous

   les appels d'offres en deux mille sept (2007) pour

   la revente?
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R. De connaissance, on a soumis des offres à chaque

   appel d'offres.

Q. [125] Est-ce que vous avez remporté un appel

   d'offres?

R. Oui, on a gagné des blocs.

Q. [126] Lequel?

R. De mémoire, on en a gagné dans le premier appel

   d'offres du trois cent cinquante mégawatts (350 MW)

   au mois d'avril et juin, de mémoire. Puis ensuite,

   bon, c'est des affaires courantes, je ne pourrais

   pas vous dire ce qui a été remporté après, si on en

   a remporté.

Q. [127] Vous ne savez pas si vous en avez remporté

   après?

R. À ma connaissance, peut-être pas, mais je ne veux

   pas m'avancer étant donné que ce n'était pas mon

   dossier.

Q. [128] Deux blocs du premier appel d'offres?

R. Des blocs.

Q. [129] Ça va, Monsieur le Président, pas d'autres

   questions, je vous remercie. Merci, Monsieur Soucy.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions pour la Régie, Monsieur le
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   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Maître Hamelin, la Régie n'aura pas de

   questions pour votre témoin.

   Me PAULE HAMELIN :

   Je n'ai pas de réinterrogatoire, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Soucy.

R. Je vous remercie. J'imagine que j'ai été clair, il

   n'y a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. La Régie va prendre une pause d'environ

   quinze minutes (15 min), puis on pourrait au lieu

   de passer à la pause lunch poursuivre avec maître

   Cadrin et l'UMQ à midi trente (12 h 30).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   12 h 30

   PREUVE DE UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour à tous. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Nous avons comme témoin,

   monsieur Rozéfort, également monsieur Shirazi. Si

   on peut procéder à l'assermentation des témoins,
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   Madame la greffière, s'il vous plaît.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le dixième (10e) jour de

   décembre, a comparu :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 190, Bord-de-l'Eau, Laval

   (Québec);

   RAZI SHIRAZI, analyste pour l'UMQ, ayant son

   adresse d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-

   Lambert (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Avec votre permission, Monsieur le Président, je

   vais procéder au dépôt formel de la preuve. Tout

   d'abord, à la cote C-14.3, UMQ, nous avons deux

   mémoires qui ont été déposés qui sont cotés 200 et

   201 au plumitif respectivement. Le premier document

   s'appelle UMQ-1, Document 1, qui est le mémoire de

   monsieur Louis-Renault Rozéfort. Et nous avons

   également UMQ-1, Document 2, qui est le mémoire de

   monsieur Razi Shirazi.

Q. [130] Monsieur Rozéfort, je vais vous demander tout

   d'abord, en ce qui a trait au document UMQ-1,

   Document 1, si vous avez préparé ce document et si
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   vous l'adoptez pour tenir lieu de votre preuve

   écrite en la présente instance?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui.

Q. [131] Monsieur Shirazi, même question en ce qui a

   trait au document 2, cette fois-ci, est-ce que vous

   adoptez ce document pour tenir lieu de votre preuve

   en la présente instance, preuve écrite?

   M. RAZI SHIRAZI :

R. Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Je présume qu'on garde la même cote pour les deux

   documents de toute façon. Nous avons également

   préparer un document de présentation, Monsieur le

   Président, pour la portion du dossier que monsieur

   Rozéfort a traitée. Donc, UMQ-1, Document 1, c'est

   la présentation qui vous a déjà été remise, C-14.5

   serait la cote, si je ne me trompe pas.

   C-14.5 :     (UMQ-1, Doc.1) Présentation de l'UMQ

                par Louis-Renault Rozéfort.

   Alors, relativement à la présentation de monsieur

   Shirazi, nous avons décidé de laisser le soin aux

   gens qui ont des questions en contre-interrogatoire
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   pour monsieur Shirazi sur ce point qui traitait

   notamment des impacts tarifaires, des modifications

   tarifaires présentées. Alors, il n'y aura pas de

   présentation formelle... Ce qui est dans le mémoire

   est dans le mémoire. La recommandation demeure.

   Pour ce qui est de la présentation de monsieur

   Rozéfort, il y a un « highlight » ou un survol des

   grandes présentations qui vont être faites par

   monsieur Rozéfort. Je cède la parole à monsieur

   Rozéfort pour l'instant.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Merci, Maître Cadrin. Bonjour, Monsieur le

   Président. Bonjour, Monsieur, Madame les

   Régisseurs. Vous avez les principaux points que

   j'ai l'intention d'aborder. Je vais aborder les

   revenus requis de distribution; l'efficience et la

   performance; demande d'autorisation des

   investissements deux mille huit (2008); le compte

   de « pass-on » pour l'achat de l'électricité

   postpatrimoniale; l'allocation par fonction du coût

   de transport; et le coût des travaux.

           En fait, le revenu de distribution du

   Distributeur cette année est relativement

   acceptable, je pourrais dire. L'augmentation

   globale de deux point neuf (2,9), dans une grosse
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   partie, relève du coût de transport. Je pense que

   c'est relativement abordable. Et, nous, à l'UMQ, on

   peut vivre avec ce régime de distribution-là.

           Maintenant, quand il y a, je pourrais dire,

   une période d'accalmie, on peut en profiter pour

   regarder fondamentalement comment on peut continuer

   à maintenir cet espèce d'efficience, je pourrais

   dire, cet espèce de revenu faible. Et dans une

   partie du mémoire, quand j'ai abordé l'efficience,

   quand j'ai abordé la performance, c'est un peu cet

   élément-là que j'ai voulu souligner, qu'il faut que

   le Distributeur maintienne une ligne de pensée

   quant à l'efficience et quant à la performance.

           Ce que j'ai entendu en audience de la part

   du président du Distributeur et de la part de

   certains témoins, disons, me rassure quelque peu.

   Il semble qu'il y a une volonté de maintenir

   l'efficience et la performance. Mais je pense

   qu'ils se laissent toujours une porte ouverte. Ça

   dépend des activités d'affaires. Bon. Ça, on verra

   à l'époque quand ça va arriver.

           Mais je peux dire que, grosso modo, la

   démarche d'efficience et de performance du

   Distributeur me semble relativement bien pensée. Il

   faut la bonifier. Mais on peut vivre... Donc,
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   autour de cet aspect global, là, je vais reprendre

   les points faits dans le mémoire, et je vais passer

   assez rapidement sur les points sur lesquels je

   m'entends avec le Distributeur.

           Pour les revenus requis du service de

   distribution, je pense que la Régie devrait

   ordonner au Distributeur de réaliser une étude sur

   la position salariale avant les prochaines

   négociations. On devrait discuter de l'enjeu de la

   flexibilité lors des prochaines négociations, parce

   que je pense que, sans cet enjeu-là, il va toujours

   y avoir un frein à l'efficience et à la performance

   du Distributeur.

           Il faut un certain enjeu dans les

   conventions. Le Transporteur a mis en preuve et

   puis que, finalement, il a pu négocier des ententes

   qui permettent d'avoir cette flexibilité-là. Il

   faudrait vraiment que ce soit quelque chose qui

   soit intégré, je pourrais dire, dans les bonnes

   pratiques et dans les conventions qu'on signe avec

   les employés.

           Et il y a le régime d'intéressement. Il

   faudrait en discuter lors des prochaines

   négociations. Je pense que le Transporteur a dit

   qu'il a ça déjà sur la table. Il a avisé les
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   employés que le régime d'intéressement...

Q. [132] Monsieur Rozéfort, je vous arrête un instant,

   juste pour vous mentionner qu'on est dans la cause

   du Distributeur, mais je comprends qu'il n'y a pas

   de ça si longtemps, on parlait du Transporteur.

R. Oui.

Q. [133] C'est le Transporteur, mais je pense que

   c'est un lapsus.

R. Ah! Non, ce n'est pas un lapsus, parce que le

   Transporteur n'avait rien dit. Et je pense que, au

   niveau d'Hydro-Québec, il gère globalement les

   employés. Il ne gère pas les employés du

   Distributeur, du Transporteur. Donc, je pense que

   ce que j'ai pu voir de promesse chez le

   Transporteur, qu'ils ont averti le syndicat que les

   paramètres du régime d'intéressement vont faire

   partie de la prochaine négociation. Ça tient pour

   le Distributeur. Donc, là, c'est comme une

   répétition, je pourrais dire de quelque chose...

           Maintenant, il y a certains postes,

   question de principe, je m'oppose, il y a une

   provision pour aléa d'exploitation sur des... Moi,

   je pense qu'on devrait rejeter la provision. Bon.

   La Régie est en train d'évoluer dans la position

   qu'elle a adoptée antérieurement sur la provision
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   pour aléa d'exploitation. Je laisse au soin de la

   Régie, je laisse à la sagesse de la Régie de

   décider qu'est-ce qu'on peut faire avec ce poste-

   là.

           Mais, moi personnellement, l'UMQ, on pense

   que, dans un système de réglementation, sur l'année

   projetée, le Distributeur est toujours prompt à

   dire que, écoutez, quand on projette, il y a

   toujours des choses qui arrivent pas, je pourrais

   dire, comme on l'avait projeté. Je pense qu'il y a

   comme une espèce de marge, en plus ou en moins,

   dans les dépenses.

           Maintenant, aller prendre une provision sur

   cette marge-là, sur cet espèce de... je pense que

   ce n'est pas, ce n'est pas quelque chose qui

   devrait être admis dans les coûts de service où on

   se base sur des prévisions. Mais je laisse à la

   Régie le soin de décider de la question, parce que

   j'ai vu que la Régie a évolué au cours d'une série

   de décisions, la Régie avait rejeté cette

   provision-là. Mais elle est venue vous dire, oui,

   il me semble qu'il y a quelque chose à considérer

   de façon plus profonde dans cet élément de

   provision.

   12 h 41
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           Demande de budget additionnel pour la

   maîtrise de la végétation. Cela ne demande pas...

   ça ne dérange pas l'UMQ parce que c'est correct, il

   y a un retard à combler.

           Il y a un montant de six millions (6 M$) à

   titre de charges additionnelles de mauvaises

   créances du fait que le système SIC va être en

   rodage et que ça va augmenter les possibilités de

   mauvaises créances. Je pense que ce montant-là

   devrait être refusé.

           Je pense que c'est un peu, je pourrais

   dire, une solution de facilité, de voir arriver ça

   et de dire « bon, on va demander six millions

   (6 M$) » au lieu de prendre des mesures pour être

   efficient et diminuer les... ces éléments-là. On

   dit : « On va... on demande six millions (6 M$) ».

   Je pense que c'est un peu une solution facile,

   d'autant plus qu'il y a un deux point huit (2.8),

   je pense, qui va être donné pour essayer de

   favoriser la clientèle à faible revenu.

           Donc, d'une part, on a deux point un

   millions (2.1 M$) qu'on associe à cette clientèle-

   là et six millions (6 M$) là. Je ne veux pas faire

   de discrimination, mais je pense que quelque part,

   si on alloue deux millions (2 M$) pour simplifier,
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   pour faciliter la vie de cette clientèle-là, on ne

   devrait pas s'attendre encore à six millions (6 M$)

   de mauvaises créances.

           On peut accepter le budget demandé pour la

   charge des services partagés et les frais

   corporatifs. Bon.

           L'efficience et performance, dans mon

   introduction, j'avais dit que ce que j'avais vu du

   Distributeur me rassure. C'est un programme qui

   semble être vraiment lancé de façon sérieuse, avec

   les appuis qu'il lui faut. La direction est

   impliquée. Je n'ai pas vraiment d'élément très

   négatif à dire.

           Mais, la seule chose que je demande, c'est

   que ce soit fixé dans une décision pour qu'on

   s'entende sur qu'est-ce qu'on mesure, comment on le

   mesure et à quoi ça sert. C'est un peu ça que je

   voudrais faire préciser dans la décision.

           Donc, l'échéancier, il faudrait déposer un

   échéancier et, dans la mesure du possible, essayer

   de respecter l'échéancier parce que je pense qu'à

   quelque part les échéanciers sont assez fluctuants.

           Et, de façon très très très... ça me tient

   particulièrement à coeur, l'UMQ, que quand on va

   mesurer les gains d'efficience que ce soit... qu'on
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   adopte une approche incrémentielle, c'est-à-dire si

   un gain est fait une année, ce gain-là ne devrait

   pas être compté l'année d'après. Il faut vraiment

   que ce soit les nouveaux efforts qui soient pris en

   compte dans... à chaque année.

           J'ai entendu de la preuve du Distributeur

   que c'est un peu cette approche-là qui sera

   adoptée, mais je pense que c'était pas, je pourrais

   dire, une promesse solennelle et sous serment.

           Maintenant, pour toute nouvelle initiative,

   on devrait décrire la méthode d'évaluation des

   gains anticipés, faire le point sur les actions

   d'efficience spécifiques et expliquer les résultats

   en fonction de la méthode d'évaluation. Ça, c'est

   un peu, je pourrais dire, ce qu'on demande à toute

   régie à... de tout organisme de régulation, je

   devrais dire, à une activité du Distributeur qu'on

   a imposée quasiment au Distributeur. Ce serait

   comme comment vous évaluez vos gains et faire... En

   fait, c'est le suivi de ces gains-là, comment vous

   faites pour évaluer les gains, faire le point

   systématiquement sur ce que vous avez fait au cours

   de l'année, expliquer vos résultats.

           Efficience et performance. Là je vais aller

   relativement vite parce que je suis pas mal
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   d'accord avec ce que j'ai vu du Distributeur. La

   seule chose, je pense qu'à un certain moment donné,

   le Distributeur a demandé qu'on laisse tomber

   certains indicateurs de performance. L'UMQ, on

   demande que ces indicateurs-là soient maintenus

   pour un certain temps encore. Ça se peut

   qu'éventuellement on les laisse tomber, mais je

   pense que le Distributeur se base

   presqu'exclusivement sur l'abonnement.

           Moi, je trouve que dans un réseau de

   distribution, il y a d'autres paramètres

   explicatifs. Ça peut être la longueur du...

   l'étendue du réseau, la longueur du réseau, même

   parfois la situation géographique. Il y a plein de

   paramètres qui peuvent expliquer la performance du

   Distributeur. Ce serait bon qu'on maintienne les

   autres indices de performance que le Distributeur

   demande d'éliminer.

           Demande d'autorisation des investissements

   deux mille huit (2008). L'UMQ pense qu'on peut

   approuver le budget demandé, sauf que l'approbation

   de l'UMQ est basé sur, je pourrais dire, la

   raisonnabilité, mais en aucun moment j'ai pu dire

   que ce montant-là, je pourrais dire, j'ai compris

   coût-bénéfice, ce qu'ils font. Donc, je pense que
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   la Régie devrait se pencher sur l'opportunité de

   demander une analyse coût-bénéfice sur les

   investissements.

           Et maintenant, il y a les avant-projets qui

   sont passés dans la base de tarification avant même

   que le projet principal soit avancé. Je pense que

   là, c'est vraiment, non, pour l'UMQ. On ne peut pas

   mettre un avant-projet dans la base avant même que

   le projet principal soit rendu dans la base.

           Je sais que le Distributeur s'en est

   défendu. La preuve que j'ai entendue ne m'a pas

   convaincu que l'avant-projet peut aller dans la

   base de tarification avant le projet principal. Je

   pense qu'on devrait vraiment vraiment vraiment,

   question de principe réglementaire, un avant-

   projet, c'est pas utile, c'est pas utilisé.

           J'ai... dans ma preuve, il y a des éléments

   plus complets pour montrer pourquoi on devrait

   refuser l'avant... de mettre les avant-projets dans

   la base de tarification. Et même si c'est deux

   point un millions (2.1 M$), je pense que dix

   dollars (10 $) auraient été trop au niveau des

   principes réglementaires.

           Compte de « pass-on » pour l'achat de

   l'électricité postpatrimoniale. Je n'ai pas de
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   difficulté avec ce que le Distributeur présente.

           Modifications relatives au compte de frais

   reportés pour l'option d'électricité interruptible.

   Là encore c'était comme un peu pour harmoniser le

   compte de « pass-on » à cet élément-là. Je n'ai pas

   de difficulté avec ce que le Distributeur présente.

           Allocation du coût de transport. Ce que

   j'ai compris, c'est que la Régie avait décidé d'une

   méthode, sauf que l'année passée, elle a dit que

   les intervenants ne se sont pas prononcés sur cette

   méthode-là et elle aimerait entendre les

   intervenants sur ce qu'elle avait décidé.

           J'ai revu la méthode de la Régie. Je peux

   dire que le Distributeur a appliqué la méthode que

   la Régie avait préconisée. Maintenant, l'UMQ, on

   est d'accord avec cette méthode-là, même si pour

   nos clients ça déplace un peu, je pourrais dire, de

   coûts à nos clients. On est d'accord avec cette

   méthode-là parce que ça dépend de quoi nos clients,

   les résidentiels ont moins de coûts. Et je pense

   que quelque part dans l'avenir, il peut y avoir des

   hausses de tarifs différenciées. Et une méthode

   d'allocation sert à convaincre tout le monde, je

   pourrais dire, de la... ce que je pourrais appeler,

   c'est le terme anglais qui me vient en tête,
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   excusez-moi, la « fairness », c'est-à-dire

   l'équité.

           Donc, si on veut avoir des hausses

   différenciées, ce serait bon que la méthode quand

   même montre une certaine forme d'équité dans ses

   prémisses, dans ses... dans ses sous-bassements, je

   pourrais dire.

           Quant à la façon de passer le coût du PGEÉ

   par le coût évité, je n'ai pas de... l'UMQ n'a pas

   de difficulté avec ça.

           Le dernier point, c'est le coût des

   travaux. En fait, c'est... c'est la cause des

   Conditions de service du Distributeur. J'ai été

   très étonné franchement de voir la réaction du

   Distributeur à cet élément-là que, bon, on devrait

   présenter ça à l'intérieur de la tarifaire et dans

   une phase plus rapide. C'était quasiment, je

   pourrais dire, une demande, entre guillemets,

   quelque peu « égoïste ». Parce que c'est une cause

   qui était relativement complexe et puis voir

   arriver ça dans la tarifaire en même temps que tout

   ce que la tarifaire comportait déjà, je me dis, il

   faudrait peut-être donner au monde le temps de

   digérer ces premiers éléments-là avant de

   maintenant faire une tarifaire, je pourrais dire,
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   plus ou moins traditionnelle. Parce que là c'est

   vraiment des coûts comme coûts de raccordement,

   l'exemption de cent (100) mètres, comment

   mesurer... comment « biller », je pourrais dire,

   entre guillemets, les contracteurs pour les

   développements de...

           Je trouvais que c'était gros. Cette cause-

   là était relativement complexe. Je me dis, cette

   cause-là arrive dans une tarifaire. Tout le monde

   se met à poser des questions « comment vous avez

   déterminé votre prix par mètre », je me disais,

   bon, peut-être que ce serait bon de l'éloigner.

           Maintenant, le Distributeur semble être

   complètement opposé. Moi, je suis complètement

   indifférent à où est-ce que ça va être là. La

   tarifaire va être un peu plus complexe, un peu plus

   long. On dormira plus tard.

           Sur ce, j'ai fini ma présentation et puis

   je vous remercie de m'avoir écouté malgré l'heure

   tardive.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [134] Juste avant de vous céder au contre-

   interrogatoire, j'aimerais vous reprendre à la page

   6, si vous me permettez, Monsieur Rozéfort.

   (12 h 50)
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           Page 6 de votre présentation, vous avez,

   certaines puces, vous avez passé rapidement sur ces

   puces, j'aimerais revenir sur la question de :

                Définir la largeur de la fourchette;

   qui est l'avant-dernier tiret, j'aimerais que vous

   nous expliquiez un peu ce que vous voulez dire par

   là? Et évidemment, c'est parce que c'est l'heure du

   lunch que je veux vous en parler mais...

R. Deux secondes, je vous reviens tantôt. Bon. O.K. A

   la pièce HQD-15, Document 13, page 6, en réponse à

   une question 7, le Distributeur a dit qu'il ne veut

   pas que les actions d'efficience se fassent au

   détriment de la qualité de service. C'est un peu ce

   que je disais tantôt quand je disais qu'il se

   laisse un peu de porte ouverte, il faudrait

   vérifier même si c'est bien beau mais on disait

   qu'ils ne prennent pas d'engagement fort, il y a

   toujours cette espèce d'échappatoire-là. Il veut

   conserver le même niveau de qualité de service. Le

   Distributeur considère que le niveau de service

   demeure stable dans la mesure où les variations se

   situent à l'intérieur d'une fourchette plus ou

   moins étroite.

           Quand le Distributeur a fait sa preuve, on

   a interrogé sur c'était quoi la largeur de la
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   fourchette, il a dit, « bien, c'est un peu quelque

   chose qu'on va apprécier année après année. » Bon.

   Peut-être pour un certain temps, on peut se battre

   autour de la largeur de la fourchette, ils

   reviendront avec la fourchette, on peut se battre,

   sauf qu'à un certain moment donné, je pense qu'il y

   a trop, je pourrais dire, entre guillemets,

   d'arbitraire, «j'ai évalué que c'est correct, cette

   largeur-là. » Je pense qu'à un certain moment

   donné, il va falloir dire, « bien, écoutez, une

   fourchette qui varie de plus ou moins cinq pour

   cent (5 %), ça fait plus l'affaire. »

           Ce que soit cinq pour cent (5 %) que j'ai

   dit qu'il faudrait définir la largeur de la

   fourchette, c'est un peu l'explication parce qu'il

   y avait comme un peu d'arbitraire, « O.K. Je vais

   arriver puis année après années peut-être que la

   fourchette va être large puis c'est un peu plus, ça

   va dépendre de l'appréciation qu'on en fait. »

   C'est pour ça que j'ai dit qu'il faudrait donner

   peut-être de grande balises sur qu'est-ce qui est

   raisonnable.

Q. [135] Vous avez compris que c'était une question

   qui avait pour but de susciter votre appétit et de

   couper les contre-interrogatoires, ça complète mes
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   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez réussi. Certains intervenants avaient

   demandé du temps pour le contre-interrogatoire,

   est-ce que... maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions pour la Régie, Monsieur le

   Président.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [136] Monsieur Rozéfort, je ne suis pas sûr d'avoir

   bien saisi, je suis à la page 3 de votre

   présentation. Le niveau d'implication que vous

   souhaitez de la part de la Régie, au niveau des

   prochaines négociations de conventions collectives

   et la flexibilité, qu'est-ce que vous souhaitez de

   la part de la Régie?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Qu'est-ce que je souhaite de la part de la Régie,

   en fait, je me suis vraiment posé cette question-

   là. Jusqu'où je devrais être en train de dire ce

   qui doit se passer durant la prochaine négociation

   R-3644-2007                                PANEL UMQ

   10 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 164 -     Me Richard Lassonde

   d'autant plus que même pour le Distributeur, c'est

   délicat de dire comment il va négocier, de mettre

   ses cartes sur la table et j'ai suivi le débat en

   Ontario où les syndicats sont intervenus devant la

   Régie, ont dit, « vous n'avez pas d'affaire dans

   les négociations, vous n'avez pas d'affaires. »

           Mais, je me suis posé cette question-là :

   qu'est-ce qu'on peut... pourquoi j'ai maintenu ça

   malgré toutes les questions que je me suis posé.

   Parfois aussi, ça peut, entre guillemets, aider le

   Distributeur de dire, « écoutez, voici, on est

   engagés dans un plan de performance, dans un plan

   de performance, il faut changer les façons de faire

   et la Régie nous pousse dans le dos. » Je pense que

   ça serait comme un appui, entre guillemets, moral

   de dire, écoutez, les anciennes façons de faire.

           J'ai remarqué que quelque part le

   Distributeur a allégué dans sa preuve qu'il y a

   beaucoup de renouvellement et que ce

   renouvellement-là va lui permettre de changer un

   peu la vision traditionnelle de l'entreprise donc,

   je me dis que quelque part, ça serait comme un

   appui moral de dire au Distributeur, « il vous faut

   aller plus vers ça », et quand le Distributeur va

   s'asseoir, il va dire, « écoutez, il y a ça
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   finalement dont j'ai absolument besoin pour être

   performant », et cette performance-là était comme,

   entre guillemets, imposée. Ce serait comme, ce

   serait un peu cet aspect-là que je vois.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions en réinterrogatoire, Maître

   Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Non.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Rozéfort, Monsieur, merci de votre

   participation, vous êtes libérés.

           Quant aux objections aux questions ou aux

   demandes de mise à jour et de dépôt de documents de

   la FCEI, la première qui concerne la mise à jour du

   document portant sur les coûts d'approvisionnement,

   le fameux tableau du document HQD-2, Document 2,

   page 23, la mise à jour du dossier en fonction de

   la décision sur TransCanada Energy affecterait le

   « pass-on » deux mille neuf (2009); considérant que

   cette mise à jour repose sur des hypothèses,

   reposerait sur des hypothèses; considérant de plus
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   qu'il y a d'autres éléments susceptibles de venir

   modifier le « pass-on » deux mille neuf (2009) soit

   les aléas climatiques, les aléas de la demande, la

   Régie retient l'objection du Distributeur.

           Deuxième élément, en ce qui concerne les

   directives internes qui justifient comment on

   procède à des transactions de revente qui

   permettraient de respecter le code d'éthique sur la

   gestion des appels d'offres, la Régie accueille

   l'objection du Distributeur et considère que ce

   document de gestion interne n'est pas pertinent.

           Donc, ça met fin aux audiences pour

   aujourd'hui. On reprend demain avec l'horaire

   suggéré, Stratégies énergétiques, ACEF de Québec et

   le Groupe de recherche appliqué en macroécologie.

   Non, excusez, AIEQ. C'est beau. Merci. Bonne fin de

   journée.

   AJOURNEMENT - CONTINUÉE LE 11 DÉCEMBRE 2007

                ______________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   RIOPEL et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN RIOPEL

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

